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Lyon, le 13 Juin. *
Après les faits profondément regret- î,

ttables qui s'étaient produits dans la T

joarnée du 11, à la gare Saint-Lazare, <j
les bureaux des trois gauches avaient 1

{décidé qu'une interpellation serait [À
adressée au gouvernement. Cette inteis'
mellation a eu lieu dans la séance d'hier,; a
«t le télégraphe nous transmet, ce, ma- if
tin, le résumé de la discussion et du s
vote qui s'en est suivi. . •*

En attendant d'avoir sous les yeux s

le texte même des discours des diffé- j.1

rents orateurs qui ont pris part à la dis- i:
cussion, lequel n.e nous est pas encore c
parvenu, nous pouvons, dans le résu- a
mé télégraphique, trouver les éléments
d'une appréciation approximative, sur
la portée de. cet incident parlemen- r

•taire. °
On reconnaîtra tout d'abord que les ?,

observations présentées par M. Beth-
mont ont été adressées personnellement E

au ministre de l'intérieur. M. de Four- ?
Éou seul a été mis en cause, et M. Beth- ?
mont semble s'être principalement pré- ®
(occupé de certaines paroles prononcées P
dans la séance de la veille. Le parallèle ,
qu'on a cru pouvoir découvrir dans le
langage du ministre, entre les députés ~
et les agents subalternes delà force pu- f
blique, avait été trouvé injurieux, et f
M. Bethraont l'a énergiquement relevé, ij

Dans une réponse, qui ne manquera
pas de paraître hautaine, M. de Four- ^
tou s'est déclaré résolu à maintenir la ^
paix publique et à ne rien souffrir de
ce qui pourrait attenter au pouvoir du -
maréchal et au salut publie.

M. Ernest Picard, qui a pris ensuite
la parole, a insisté sur les observations
qu avait présentées M. Bethmont, lais-
sant, lui aussi, à l'interpellation ce ca- A
ractère d'un débat personnnel qu'elle
avait pris dès le début.

Tout en approuvant le fond du lan- |
gage des deux orateurs du centre gau-
che, nous ne pouvons que regretter A
qu'ils aient renférméla discussion dans i e
un ordre d'idées un peu étroit; c'est S(
là, très-probablement, ce qui aura dé-
terminé la majorité de l'Assemblée à
repousser l'ordre du jour proposé, et a,
sauvé la situation du ministre. — L'or- ^
dre du jour pur et simple a été adopté ti
par 377 voix contre 326. pi

s^
Immédiatement après que ce vote a tr

été connu, le ministre de la justice est p]
venu faire à la Chambre une déclara- es
iion dans laquelle se trouvent quelques
points qui, à nos yeux, méritent d'ê-
tre relevés. M. Tailhand a dit d'abord «,
que l'Assemblée venait, par son vote M
sur l'ordre du jour, de témoigner de la
sa confiance dans le ministère. Or, il li(
ne nous paraît pas, ainsi que nous l'a- M
vons dit plus haut, que la confiance <*'
daas le ministère ait été mise en cause rc
dans la discussion. a^

La proposition qui était présentée au
vote de la Chambre portait exclusive-
ment sur la personne du ministre de m
l'intérieur, le cabinet tout entier ayant H !
été laissé en dehors de la question. Et SÉ

«ela a dû, sans doute, paraître assez
Jizarre, que de voir l'honorable M.
Tailhand venir remercier l'Assemblée Jf
d'un témoignage de satisfaction qui ne 1
s'adressait qu'à son collègue. de

Un autre point, mais beaucoup plus ce
grave, que nous trouvons dans les dé- de

clarations du ministre de la j ustice, c'est fs
le moyen que le ministère paraît vouloir re
persister à employer, pour assurer l'or- si
dre public. Si l'on comprend, en effet,
que rien ne soit plus juste que de pour-
suivre une feuille provocatrice qui, d<
comme Fa fait le Pays, injurie les re- i'<
présentants de la nation et excite con- la

tre eux au mépris et aux brutalités, il
est moins aisé de se rendre compte, il
faut le dire, que l'on prenne des mesu-
res analogues contre des journaux qui
défendent, au contraire, de toutes leurs
forces, les droits et le caractère des dé-

! ,,putés contre d'inqualifiables attaques.
Il ne peut, en effet, que paraître

assez surprenant que le XIXe Siècle et
le Rappel aient été l'objet d'une me-
sure répressive en même temps que le
Pays; et, après avoir pris connais-
sance des numéros, à la suite desquels
les deux journaux républicains ont été
frappés, nous en sommes réduits à
chercher encore la cause qui a pu leur
attirer les rigueurs du gouvernement.

Nous avons annoncé, dans ces der-
niers temps, qu'à la suite de ses dé-
clarations sur sa ligne politique, le
centre gauche avait décidé de saisir
l'Assemblée d'une proposition d'orga-
nisation de la République. Cette pro-
position, qui ne peut tarder d'être dé-
posée sur le bureau de la Chambre,
est basée, comme on pourra le voir
plus loin :

1° Sur l'article premier du projet des
lois constitutionnelles" de M. Dufaure ;

2° Sur l'article unique de la loi du
20 novembre, qui investit pour sept ans :
le maréchal Mac-Mahon du titre et des :
fonctions de président de la Répu-
blique ;

Et enfin, sur l'article trois de la
Constitution de 1848, relatif au droit \
de révision.

— ; «•» —, j ■

INFORMATIONS POLITIQUES

Le Temps avait mentionné le nom \
de M. Flotard parmi les cinq adhérents
retardataires du programme du centre
gauche. Cette assertion provenait d'une
erreur que nous devons rectifier.

M. Flotard n'a pas eu à adhérer tar- <
divement à ce programme par l'excel- j
lente raison qu'il 1 avait approuvé dès
son origine.

— i

M. Magne est enfla à Paris et il a assisté '
avant-hier matin au conseil des ministres. Les s
bruits J.s plus divers circulent sur ses inten- '
tionsse s uns disent qu'il prendra la parole (
pour se justifier des reproches que lui a adres- (
ses M. Gambetta. Les autres disent, au con- \
traire, qu'il gardera le silence. Ce qui paraît le ]
plus certain, déclare le Français, c'est qu'il *
est résolu à garder son portefeuille. ?

Il est parfaitement exact, dit le Français, »
que M. Buffet a télégraphié mardi soir à
M. Rouher peur savoir ce qui s'était passé à
la buvette de la Chambre et voir s'il y avait
lieu d'appliquer l'article 126 du règlement.
M. Rouher a répondu qu'il n'avait été l'objet
d'aucune violence, mais qu'un échange de pa-

. rôles assez vives entre M. Jules Ferry et lui J
avait été suivi d'une certaine agitation. ' i

Voici le texte de la dépêche envoyée par le
ministre de la justice à divers procureurs gé- <
aéraux, et dont il a été question dans la
séance d'avant-hier : j

Justice à procureur gênerai, Bourges. <
Le numéro du 9 juin de la République, de Ne- <

vers, renferme le fac-similé d'une note émanée ]
d'un comité central de l'Appel au peuple, à Paris, ]
ayant pour but de favoriser la candidature de M. i
de Bourgoing. Je vous signale les manœuvres
coupables contenues dans cet écrit, et vous prie .
de me transmettre sans retard, même par télé-
gramme, tous renseignements utiles sur î'organi- '
sation et les agissements de ce comité dans votre
ressort. Requérez immédiatement une instruction 1
si YOUS avez en mains les éléments nécessaires. <

_ 1

La commission nommée par M. le maréchal
de Mac-Mahon pour étudier la question de
l'établissement d'une école supérieure de <
la guerre, a déjà tenu deux séances. J

Elle a approuvé l'idée d'une manière géné-
rale et elle a nommé une sous-commissioa
chargée d'arrêter les bases sur lesquelles cette
institution doit être fondée.

D'après un bruit qui circule dans les cou-
loirs de l'Assemblée, la gauche demanderait
l'entrée de M. d'Audiffret-Pasquier au minis-
tère de l'intérieur, en y mettant cette seule
condition que M. d'Audiffret combattra lé
bonapartisme.

La note suivante a été déposée entre les
mains de M. Baze, questeur de l'Assemblée,
par M. Paul Bert, député de l'Yonne :

Le soussigné, député, déclare avoir vu, dans la
gare Saint-Lazare, au train de 1 heure 25 minu-
tes, le sieur Mouton, ancien chef du cabinet du
préfet de police Piétri, qui entrait en relations,
par émissaires, avec les officiers de police ea uni-
forme.

Cet homme a-t-il encore le droit de donner des
ordres? — P. B.

Le Bien public racenteen garantissant l'au-
thenticité du fait,. qu'un ancien préfet, âe:
l'empire, candidat aux prochaines élections,est
arrivé avant-hier de Chislehurst, porteur
d'une dépêche toute confidentielle pour M,
Rouher. Le messager s'est rendu aussi- chez
M. le général Pajol.

La nomination de M. Lambert à la sous-
préfecture de Luné.yille, a été, dit le Courrier ,
de la Moselle, accueillie avec stupéfaction à '
Nancy par les hommes de tous les partis, sauf
le parti bonapartiste, bien entendu ; M. Lam-
bert a été sous-préfet à Toul pendant toute la
durée de l'empire et s'y est distingué par le
déploiement du zèle politique le moins scru-
puleux, autant que par sa prudence pendant
le siège. : . .

Nous trouvons dans la. France la
lettre suivante, que viennent d'adresser
au Progrès du Var les députés de ce
département :

Monsieur le rédacteur,

Nous apprenons par votre journal que, unis
par un juste sentiment de dignité et de respect
pour la vérité, les membres du conseil municipal
de Toulon ont déféré à la justice et à l'administra-
tion supérieure elle-même les étranges motifs al-
légués par M. le préfet du Var pour justifier l'ar-
rêté de suspension qui les frappe.

Nous les félicitons de cette calme et ferme atti-
tude. Nous les remercions pour l'exemple qu'ils
donnent ainsi aux élus du suffrage universel si
souvent et si violemment attaqués par les ennemis
de nos institutions républicaines.

De notre côté, nous profiterons de la première
occasion que nous pourrons saisir au milieu des
grandes questions qui nous absorbent et des en-
traves réglementaires qui nous enveloppent ,
pour joindre nos protestations aux leurs, pour
stigmatiser comme il le mérite ce système d'allé-
gations sans franchise au moyen duquel on essaie
de justifier aujourd'hui le retour aux procédés né-
fastes du régime qui a conduit notre pays aux
abîmes.

Veuillez agréer, etc. ".
a. BRUN, P. GOTTE, DÂÏÏMAS, A. DRÉ0,

J. FERROUIXLA.T,

députés du Var.

Le parti libéral anglais vient de l'emporter,
à Durhan, aux élections pour le Parlement. Il
a fait passer deux de ses candidats.

Nous lisons dans Y Industriel alsa-
cien :

..La Correspondance provinciale revient sur
la résistance opposée par les évoques prus-
siens aux lois politico-religieuses de mai, et
elle fait remarquer que l'article qui soulève la
plus vive opposition est appliqué dans d'autres
pays, notamment en Autriche, en vertu du
principe de la souveraineté de l'Etat. C'est
l'article qui exige que les ecclésiastiques à
nommer soient désignés d'abord aux prési-
dents supérieurs des provinces.

La Correspondance provinciale ajoute que
la lutte entreprise par l'épiscopat ne peut
aboutir à d'autre résultat qu'à la désorganisa-
tion intérieure de l'Etat.

L'Indépendance belge publie une dépêche
de Berlin disant qne, sur la proposition du co-
mité judiciaire, le conseil fédéral a rejeté au-

jourd'hui Je projet de loi sur le mariage civil,
qui avait été adopté précédemment jar le par-
lement.

Le conseil fédéral a invité le chancelier à
proposer bientôt un projet sur le mariage civil
pour l'empire.

. Les députés bavarois ont voté avec la ma-
jorité.

On dément de Saint-Pétersbourg la nouvel-
le, donnée par la Gazette d'Augsbourg, d'un
accord qui aurait été conclu entre la Russie et

'l'Autriche, avec l'assentiment de la France, en
vue de créer un protectorat autrichien en
Bosnie et un protectorat russe en Bulgarie,
et de céder la Gallicie orientale à la Russie.

Quant à la Serbie et à la Roumanie, gui
remplissent actuellement l'Europe du fracas
de leur alliance, le Nord s'efforce de démon-
trer qu'elles ont tort de se croire menacées
par les projets de la Turquie. Il leur donne
même d'excellents conseils : celui, par exem-
ple, de réserver toute leur activité pour leur
développement intérieur, et de se dispenser
de perdre leur temps et leur peine à des com-

. biaaisons qui, d'abord sont inutiles, et qui s au
surplus, seraient inefficaces, si les éventuali-
tés qu'elles ont en vue venaient à se réa-
liser.

Nous pensons, en effet, avec le Nord, que
leurs droits ont heureusement des garanties
plus solides que pourraient leur en offrir tou-
tes les forces militaires qu'elles seraient en
mesure de mettre sur pied contre l'empire ot-

, toman.

D'après les dernières nouvelles reçues du
théâtre de la guerre, ea Espagne, l'armée du

'.général Goncha poursuit son mouvement vers
Estella en suivant la rive gauche de l'Ega (af-
flueat del'Ebre), coulant de l'ouest à l'est,
province d'Alava.

Le mouvement le plus important aura pro-
bablement lieu dans la direction d'Oreiza à
Tillatuerta. Jusqu'à Villatuerta, la disposition
du terrain permet de faire usage de la cavalerie
et de l'artillerie à longue portée.

Les troupes républicaines, dans leur marche
sur Estella, ont à franchir six kilomètres de
montagnes.

D'après les dernières statistiques, les forces
carlistes, dans le Nord, s'élèvent au chiffre de
25 à 26,000 hommes, dont 8,000 Navarrais,
7,000 Biscayens, 6,000 Alavais, 4,000 Castil-
lans. Leur artillerie comprend neuf canons de
petit calibre,, et ils comptent 400 chevaux. Le
gros des forces carlistes est échelonné sur les
montagnes environnant Estella, où il s'est
fortement retranché. Leur cavalerie se trouve
dans Carrascal (province deZamora).

Les carlistes ont établi le blocus autour de
' Figueras, les autorités ayant refusé de payer
les contributions.

Ils ont coupé les communications télégraphi-
ques avec la France.

 'ttf.

On nous communique le projet de
proposition qui doit être soumis au-
joudhui aux délibérations du centre
gauche :

L'Assemblée nationale désirant faire cesser
l'incertitude qui règne dans le pays, adopte la
proposition suivante :

La commissioa des lois constitutionnelles
dans ses résolutions relatives à l'organisation
et à la transmission du pouvoir exécutif devra
prendre pour base :

L'article 1 er du projet de loi déposé le 19 mai,
aiasi conçu : le gouveraement de la Républi-
que française se compose de deux Chambres
et d'un présideat, chef du pouvoir exécutif;

La loi du 20 novembre qui confie au maré-
chal de Mac-Mahon, pour 7 ans, la présidence
de la république.

L'article III de la Constitution de 1848 rela-
tif à la révision de la Constitution.

Les ministres du maréchal de Mac-
Mahon, a dit hier M. de Fourtou, feront
respecter son pouvoir, et protégeront la
paix publique contre toutes les tenta-
tives d'où qu'elles viennent. Et, comme
on réclamait à gauche contre cette pré-
tention des ministres de gouverner un

pays tout en se donnant simplement
pour les serviteurs d'un homme, M. de
FoUrtou a^ par trois ioisj répété cette
-parole, qui ne doit point passer inaper-
çue dans les circonstances critiques que
nous traversons.

Peut-être même est-ce a l'attitude
effacée prise par M. de Fourtou,. qu'il
faut attribuer le vote de la Chambre
absolvant le ministre irresponsable
pour ne point paraître blâmer le prési-
dent. .

Il y a là, on le sent, une situation
incorrecte, dangereuse pour la paix pu-
blique, et sur laquelle déjà l'attention
du pays a été éveillée.

La loi du 20 novembre, a conféré au
maréchal de Mac-Manon le pouvoir exé-
cutif pour sept années. Mais elle décla-
rait, en même temps, que ce pouvoir
continuerait d'être exercé dans les
mêmes conditions, Jusqu'au jour du
vote des lois constitutionnelles.

Or, l'Assemblée a, plus d'une, fois,
protesté de son respect pour le régime
parlementaire, et sa volonté énergique
d'en appliquer les régies a été la cause
principale du 24 mai. Monarchiste en
majorité, elle n'a pas accepté que
M. Thiers, allant au devant des vœux
du pays, lui imposât un ministère cen-
tre gauche, et l'illustre homme d'état
lui-même n'a résigné ses pouvoirs que
parce qu'il avait compris qu'il n'échap-
perait point, s'il restait chef de l'Etat,
à la nécessité de gouverner avec un
ministère pris dans les rangs de la coa-
lition victorieuse, c'est-à-dire composé
de bonapartistes , de légitimistes et
d'orléanistes.

Le nouveau président de la Répu-
blique, appliquant, à son tour, les
règles traditionnelles qui servaient par-
faitement alors les vues qu'on lui attri-
buait, — donna le soin de former le
ministère à M. le duc de Broglie, et la
politique de combat fut mise il l'ordre
du jour par la force même des circons-
tances, chacun s'inclinant devant lés
effets nécessaires de ce coup de ma-
jorité.

Nous avons entendu quelquefois
blâmer la résignation dont M. Thiers fit
preuve en cette circonstance, et son
loyal abandon du pouvoir qui livrait,
disait-on, la France aux mains d'une
majorité, dont l'esprit était loin de ré-
pondre aux sentiments du pays. D'au-
tres s'étonnaient de la témérité de ces
ministres, partant en guerre contre les
m unicipalitésrépublicaines et le suffrage
universel. Quelques-uns enfin s'inquié-
taient de voir le duc de Magenta prêter à
cette impopulaire coalitionl'appui de son
nom glorieux et de son incontestable
loyauté. Mais personne ne songera à ré-
criminer contre l'institution régulière
du nouveau gouvernement.

On railla 1 alliance peu édifiante des
proscripteurs et des proscrits de dé-
cembre 1851 ; on constata le manque de
cohésion de cette majorité ; on prédit
au ministère, qui en était l'expression,
une chute humiliante. Mais, encore
une fois, nul ne songea à trouver mau-
vais que le chef de 1 Etat prît son cabi-
net dans les rangs des partis victorieux,
et qu'il s'effaçât, aussi complètement
qu'il le fit alors, derrière la responsabi-
lité de ses conseillers. Il se déclara le
serviteur de la Chambre ; on ne lui en
demanda pas davantage, et jusqu'au 16
maidernier,ilest incontestable,en effet,
que son rôle est resté celui d'un monar-
que constitutionnel, ou plutôt celui
d'un fidèle exécuteur des volontés du
parlement souverain.

Depuis le 16 mai, il en a été autre-
ment. Le maréchal, en prenant ses mi-
nistres dans la minorité, a rompu avec
les traditions parlementaires, et — fort

de l'autorité morale qu'il Posait dans-
la loi de prorogation — il n a pafûe-
sité à inaugurer ufle sorte de .gouver-
nement personnel, qui n est m le sep-
tennat sérieusement organisé, auquel
se rallient leâ républicains, m celui
qu'avait imaginé M. dé Broglie et qui
devait produire de si beaux résultats,
ni même, enfin, le septennat person-
nel que voulait la droite extrême, mais
simplement^- ainsi que 1 a répété, avec
une étrange affectation, M. dejour-
tou & le gouvernement du maréchal.

Alors que viennent faire les ministres
devant l'Assemblée, demanderons-
nous? Evidemment, ils ne sauraient
être responsables devant elle, et la
preuve c'est que, maintes fois déjà, us
ont testé avec la minorité; ils nont
point été renversés, au contraire, on a
un peu souri de la malchance qui sem-
blait les poursuivre et, lorsquils ont
-déclaré Vouloir enfin prendre des me-
sures contre les perturbateurs de 1 or-
dre public, la Chambra ne leur a pennt
refusé Un Vote de confiance.

Mais ce vote, tout le monde l'a com-
pris, c'est moins à M. de Fourtou qu'au
maréchal de Mac-Mahon qu'il s'adres-
se; et c'est précisément ce qui nous
donne à réfléchir; car nous ne saunons
fermer les yeux à l'évidence, et, pour
tout le monde, il est avéré aujourd'hui
que, si le ministère de Broglie a favori-
sé, volontairement ou involontairement,
le parti bonapartiste, la situation faite
au pays depuis le 16 mai en a réveillé
les audaces et les instincts de violence.

C'est -donc au maréchal lui-même
qu'il appartient de dissiper les craintes
qui se trahissent déjà par des apprécia-
tions empreintes du plus fâcheux pes-
simisme, et qu'explique suffisamment,
d'ailleurs, l'émotion de ces derniers
jours. .

Le centre gauche, dont la résolution
est digne d'éloges, délibère aujourd'hui
même sur une proposition, dont elle
doit prochainement effectuer le dépôt.
Cette proposition portera, en somme,
reconnaissance du gouvernement répu-
blicain. ■

Ce sera alors l'occasion, pour M. de
Fourtou, de faire savoir à la Chambre
s'il tient à rester le ministre de M.
Mac-Mahon, ou si, le maréchal deve-
nant pour sept ans le chef d'un gou-
vernement régulièrement constitué ,
l'honorable ministre de l'intérieur con-
sent à servir la république.

LETTRE DE VERSAILLES

Correspondance spéciale du Journal de Lyon.

12 juin 1874.

3 heures 10. — M. Fresneau est à la tri-
bune pour adresser une question relativement
aux suspensions de journaux avec l'assenti-
ment du ministère de l'intérieur.

Le présideat fait observer que si l'on doit
répoadre au ministre il vaut mieux demander
une interpellation.

M. Fresneau discute sur la forme de la
question ; l'Assemblée s'impatiente. Il quitte
la tribune.

M. de Malleville demande que le droit d'in-
terpellation soit réservé à ceux qui veulent
interpeller et qui, surpris par la présence de
M. Fresneau à la tribuae demandent quelques
instants de réflexion.

(Entre temps on apprend que la droite dé-
sapprouve la démarche Fresneau et que pla-
sieurs membres de, la droite et du centre
droit notamment MM. de La Rochette et de
Goulard marchent d'accord avec les délégués
du centre gauche et déclarent qae les choses
ne peuvent rester en l'état. M. G-révy, paraît-
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VICTOR PERCEYAL

Geryaise cherchait autour d'elle, lorsqu'elle
Vlt Y^ihaume sortir du presbytère.

aile courut à lui :
•— Vite, dit-elle, va au-devant de Mo-

deste, car il se manigance ici de méchants pro-

ft Le jeune homme fut acosté des deux femmes
eues salua. Sa première pensée fut de leur
faiîVet)rousser chemin ; mais, pour cela.il
wuait des explications auisi dures à donner
1" à entendre.
*i a -Aillfîurs > GIaude arrivant de son côté, il
jwit à présumer que la présence de l'inslitu-
}8ur et celle du fermier suffiraient à réprimerles hostilités.
<*« VillaSe on se borne généralement à raar-
"w a côté l'un de l'autre ; pourtant, dans la
B»m nstane ' G» illa«Kice voulut donner à la
f*u

n
Vre jeune fille ua témoignage public dec»pect. Il mit le chapeau à la maia, offrit soa

bras, que Modeste, tout étoaaée, n'osa refu-
ser, et atteadit, dans cette attitude, l'arrivée
de Claude.

Ce dernier avait apprécié d'un coup d'œil
la dispositioa des esprits. Il hâta le pas, fit si-
gne à Guillaume de veiller sur Marguerite et
prit lui-môme les devants avec sa fille.

Modeste grelottait de honte et de peur. La
bo jrdonnement des voix résonnait à son oreille
comme ua glas foaèbre, les regards de la foule
lui semblaient marquer ses joues d'un fer
rouge.

Claude se pencha vers sa fille, doat il serra
teadrement le bras sous le siea.

— C'est le chemia de la croix, mon enfaat,
dit-il, mais la palme est au bout... Allons, un
peu de courage.

Cette bonne parole et ce geste affectueux
ranimèrent Modeste ; elle retrouvait son père.

Calme et triste, sans hamilité comme sans
forfanterie, Claude Francœar feadait la foule,
qui s'écartait machiaalemeat devaat lui. Il ne
saluait personne et personne ne le saluait. Son
regard doux, mais ferme, interrogeait les
physionomies : celles-ci immobilisées par la
craiate, celles-là surprises daas ua demi-sou-
rire qu elles a'achevaieat pas.

Oa compreaait que l'homme, pas plus que
le père, ae tolérerait une insulte.

Gervaise et ses filles avaient gagné du ter-
rain, elles occupaient le poiche de l'église et
s'y tenaient solidement.

On franchit ainsi le passage, et il était temps,
car, en eatrant dans l'église, Medeste perdit
coaaaissaace.

Claude transporta sa fille dans la sa-
cristie , où il la laissa aux soins de Margue-
rite.

— Elle eateadra la messe ici. dit le vieux
curé, profoadémeat iadigié de la conduite de
ses paroissieas.

Peadant ce temps, les mauvaises têtes de
Chamblay complotaient une revaache et se di-
saient qu'à la sortie de l'office, oa ne se laisse-

rait plus imposer par les grands airs de Fraa-
cceur. •

Après l'Evangile, le digne prêtre, qui ne de-
vait pas prêcher ce jour-là, monta cependaat
ea chaire.

— « Mes chers paroissiens, dit-il d'uae
« voix émue, depuis quarante ans que j'exer-
« ce au milieu de vous mon saint ministère,
« dispensant à tous, du plus grand au plus
« petit, du plus fort au plus faible, du plus
« riche au plus pauvre, la parole divine, je
» me plaisais à croire que, liés par des intô-
« rôts communs, par une existence commune,
« vous ne formiez ea quelque sorte qu'uae
« même famille. Je vois aujourd'hui avecdou-
« leur que je me suis trompé...Etes-vous uae
« société de chrétiens, ou biea une tribu de
« sauvages et d'ennemis réciproques? Eh
« quoi ! il est, parmi vous, ua homme bon et
« généreux, compatissant à toutes les souf-
« frauces, charitable à toutes les misères^.. »

Ici, tous les regards se touraèreat vers
Claude, debout à la porte de la sacristie.

— « Ua homme, coatiaua le caré, à qui
» il suffirait d'appeler par leuraom ceux aux-
« quels il a reada service pour voir se lever,
« dans cette enceinte, les trois quarts des as-
« sistants... »

Quelques têtes se baissèrent avec coafu-
sioa...

— « Cet homme, jeune encore, vous l'avez
« connu enfant, il a grandi sous vos yeux ;
« comme ua de ces arbres robustes qui rô-
« pandeat autour d'eux l'ombre et la fraî-
« cheur, sa vie a été uae suite de bienfaits ;
» prodigue de son temps, de soa argeat et de
« sa peine, il a, je le répète, tendu à tous
« l'appui de sa maia virile... Cela est si vrai
« qae je a'ai même pas besoia de le nommer,
« et quô, dès mes premières paroles, vous
« l'avez reconnu... Je disais tout à l'heure
« que, s'il faisait l'appel de ceux qu'il a sau-
« Yés d'une infortune quelconque, les trois
« quarts des assistants se lèveraient ; mainte-

« nant je renverse la proposition et je dis :
« S'il en est uu seul qui ait à se plaiadre de
« lui, ua seul qu'il ait seulement froissé ou
« rebuté, qu'il se lève, qu'il parle, et à celui-
« là, ea raison de la faiblesse humaine, nous
« pardonnerons peut-être de ne poiat s'être
« incliné avec respect devant le grand mal-
« heur qui a frappé cet homme. »

Le curé de Chamblay fit une pause, prome-
nant sur l'Assemblée son regard interroga-
teur, comme s'il attendait que quelqu'un ré-
pondit à soa appel.

— « Tout le monde se tait, reprit-il au
« bout de quelques miautes ; aiasi, cela est
« biea avéré : presque tous ses obligés, et
« pas ua seul qui puisse lui reprocher quel-
« que chose... »

« Le Christ, le Juste au Golgotha et les
« Pharisiens qui l'abreuvent de fiel... Hélas !
« mes enfants, mes très-chers enfants, conti-
« nua le vieillard d'uae voix tremblaate ; ce
« a'est pas vous, c'est moique j'accHsê... puis-
« queje a'ai pas su développer dans voscoeurs
« l'indulgence et la charité, ces vertus évaa-
« géliques que la bonté de Dieu met ea germe
» daas toute créature, c'est que je suis saas
« doute ua pasteur iadigae... Ma loague car-
« rière a été stérile, je a'étais pas à la hauteur
« de ma tâche, cela est triste à s'avouer...

« Le jour ne peut être loin où j'irai rendre
« compte au juge suprême de moi et de vous
« tous ; il me dira : Je t'avais confié des hom-
« mes pour les rendre meilleurs, tu n'ea as
« fait que des iagrats et des cruels... et je
« n'aurai riea à répoadre, et je serai puai se-
« loa la divine justice... Il ea est encore
« temps, mes chers frères, si vous aimez un
« peu le vieillard que, depuis tant d'années,
« vous avez vu au berceau de tous ceux qui
« venaient au monde, au chevet de teux ceux
» qui allaient le quitter, détournez de lui
« cette réprobation.., Soyez humains, soyez
« bons... interrogez votre conscience et de-
« mandez-vous si vous êtes sans péché pour

« lapider ceux qui faillissent... La faute d'un
«. jour ne suffit pas à contrebalancer les ver-
« tus de toute la vie : à ce titre, la douce et
« pieuse enfant à laquelle je fais allusion reste
« encore une de mes paroisiennes les plus
« méritantes, et c'est plus particulièrement
« elle que je béais aujourd'hui, au aom du
« Père, du Fils et du Saint-Esprit, ainsi
« soit-il. »

Le curé descendit de la chaire, et l'appari-
tion de quelques mouchoirs, compliquée de
geas, saas doute enrhumés, qui se mouchaieat
bruyamment, permettaient de croire qu'un
petit nombre d'âmes sensibles avaient été tou-
chées de l'allocution.

— Il n'y a pas d'avance à se bien tenir, dit à
sa voisme l'acariâtre jeuae fille que nous avons
signalée, puisqu'on porte aux nues celles qui
tournent mal. -

Ea cet instant, ua bruit de chaises re-
muées attira l'attention vers l'entrée de l'é-
glise.

C'était le colonel Duraatoa et sa fille, pré-
cédés du bedeau qui leur frayait ua passage
vers le chœur où ils avaieat aperçu le fer-
mier.

L'apparitioa du tuteur de Christiaa produi-
sit, daas la circonstaace, ua effet magique.
Ua reviremeat soudaia se fit dans les esprits,
oa se mordit les pouces d'avoir été si prompt
à l'insulte. Modeste n'était riea moias que per-
due, paisque, après ce qui s'étaifpassé, le co-
lonel allait à Fraacœur en lui donnant une
poignée demain.

Voici, du reste, comment M. Duraatoa, un
peu à son corps défendant, avait été ameaé à
venir, ce jour-là à Chamblay.

Christian allait presque biea, et, dès le ma-
tia, ea voyaat à soa chevet sa cousine toute
boane et si dévouée, ii l'avait suppliée, les lar-
mes aux yeux, d'aller voir Modeste.

Le jeune baron connaissait l'inflexibilité, la
rigueur de Claude ; il pressentait que, au ris-
que de ce qui pourrait êfl advenir, ce dernier

contraindrait sa fille à aller à la messe, où son
absence eût donné lieu à mille commentaires.
Il savait aussi — les domestiques n'avaient
pas su se taire — que Francœur était venu au
château, qu'il en avait été repoussé avec perte,
et que toute cette triste histoire courait dans
le pays.

La coaclusion à tirer était que Modeste al-
lait passer uae affreuse journée, qu'il lui fallait
uae sauvegarde, ua appui moral, et que M 1"
Duraaton, nièce de M. de Bussières, cousine
du coupable, remplirait mieux que toute autre
ce rôle tutélaire.

Toutefois, l'entreprise n'était pas facile, et
Christian avait failli y échouer ; car, si d'une
part, Francine était bien l'auxiliaire qu'il fal-
lait, de l'autre elle devait être moins disposée
que personne à secourir sa rivale. Ensuite, à
bien coasidérer la situation, si peu collet-
monté que fût M 11' Duraatoa, cette démarche
da la part d'uae jeuae fille n'était pas des plus
convenables ; plus d'une indulgente douairière
l'eût même trouvée déplacée, biea que l'in-
contestable honorabilité de la famille Fraa-
cœur l'atténuât quelque peu.

Eh biea, le jeune blessé y avait déployé
une éloquence si touchante, si persuasive,
que tous ces graves obstacles, aés de l'amour-
propre et de l'étiquette, il les avait terrassés.
Francine, vaincue dans sa résistance, avait eu
raison, à son tonr, de celle du coloael, et
voilà pourquoi tous deux, le père et la fille,
messagers de conciliation et d'espoir, venaient
de tomber, comme du ciel, en pleine église d«
Chamblay.

Le service divin se termina saas autre inci-
dent.

Quaad le curé fut rentré dans sa sacristie,
Claude alla le remercier chaleureusement du
généreux appui qu'il en avait reçu.

.{la suite à demain.)
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il, aurait accepté de porter la parole au nom du
 1

centre gauche.)
La discussion continue sur la loi électorale, \

mais l'Assemblée est distraite, fiévreuse, sa ,
pensée est tout autre part qu'a la parole des (
orateurs qui se succèdent. 1

4 heures. — Des députés qui viennent des
couloirs annoncent que les commissaires des
divers groupes sont d'accord et que M. de
Goulard prendra la parole.

Voici dans quels termes la demande d'inter- ,
pellation aura lieu : ;

u Je demande quelle attitude le gouverne-
ment compte prendre en face d'une faction 1
qui brave toutes les lois. » '

On ne formulera aucun blâme contre le mi- ]

nistère, mais peut-être dans l'ordre du jour
mettra-t-oa une phrase confirmant la dé- ,
chéance de l'empire, M. Magne devra, dès
lors, disparaître du ministère et M. Fourtou le
suivra.

Oa vient de rejter un amendement de
M. de Larcy et là discussion sur la loi muni-
cipale continue imperturbablement.

Pendant que M. Marcou (le féroce Marcou) |
cause innocemment sur la loi en discussion,
permettez-moi de vous dire que le jeune
Sainte-Croix, le pourfendeur de Gambetta est
connu de quelques membres de l'Assemblée.
C'est un jeune déclassé qui a'a pu même res-
ter dans les bureaux de la trésorerie de Laval
où l'auteur de ses jours avait fâché de l'em-
ployer sous sa direction. Il a eu des querelles
avec les autres employés (ceux qui faisaient
quelque chose), et M. Sainte-Croix père a dû
remercier son fils qui est venu chercher for-
tune à Paris. Le moyen qu'il emploie est un
moyen comme un autre, et croyant à l'avéne-
ment de l'empire, ce jeune homme cherche à
se créer des titres éclatauts à la reconnais-
sance impériale. Le voilà désormais classé et,
le cas échéant, il pourra obtenir une recette
particulière.

Dôiail caractéristique : M. Sainte-Croix ob-
tint le commandement des mobiles de la
Mayenne sans vous dire de qui ? De Gambetla !
Sainte-Croix était en rivalité pour obtenir ce
grade avec un jeune homme bien plus capable
et qui est aujourd'hui employé supérieur dans
un miaislère. Le gouvernement de Bordeaux
donna la préférence à celui qui plus tard de-
vait le traiter d'une aussi cavalière façon.

A ce moment la guerre était à peu près finie,
et le jeuae commandant n'a fait aucune cam-
pagne. La décoration qu'il porte est celle de
la croix de fer d'Italie.

5 heures moins 1/4. ~ L'Assemblée vient
da voter les trois ans de domicile de l'art. 3

. sans s'en apercevoir. Quelques réclamations
s'élèvent, mais le vote est acquis, il n'y a plus
à y revenir.

Voilà M. Raudot à la tribune : ce n'est pas fini!
-Hèlas ! on s'impatiente, on piétine en place. 0
de Goulard,quand paraîtras-tu? soupirent inté-
rieurement tous les députés. Mais leurs yeux,
en vaia tournés vers les portes de la salle, ae
voient riea venir. Voici l'heure de Jeter ces
quelques lignes à la poste, je termine comme
les feuilletonnistes : La suite au prochain nu-
méro.

■" .■iiinyifffîPlillim.i

Incidents de la gare îm\ • Lazare

«fcrarsiée da 11 juin
Les incident qui se sont passés hier à la gare

Saint-Lazare avant le départ du train de 1 heure
2ô, et que nous avons brièvement racontés en
dernières nouvelles, ont eu un épilogue beaucoup
plus grave encore au retour de Versailles. Nous
laissons la parole à la République française, qui est
en situation d'être pat ticulièrement bien informée
et dont le récit s'accorde d'ailleurs avec nos pro-
pres informations :

Au train spécial d'une heure vingt-cinq
minutes, la salle d'attente de la gare Saint-
Lazare était remplie d'une foule encore plus
nombreuse que la veille. Le service ordinaire
des gardiens de la paix avait été plus que tri-
plé. Les groupes circulaient, et les conversa-
tions étaient fort animées. M. Gambetta tra-
versa la salle, se dirigeant vers la porte qui
conduit sur la voie. Des cris nombreux de:
Vive Gambetta! vive la République! éclatè-
rent aussitôt dans la foule. En même temps,
l'on put entendre des protestations et quel-
ques sifflets. L'heure du départ étant arrivée,
la salle d'attente ne tarda pas à se vider, sans
autres incidents que l'arrestation momenta-
née de quelques personnes, parmi lesquelles
pluieurs députés, notamment M. Hesri Lefè-.
vre, des Alpes-Maritimes, et M. de Mahy, de
l'île de la Réunion, dont nous publions plus
loia des récits personnels.

La séance de l'Assemblée ayant été levée à
cinq heures et demie, les députés qui habitent
Paris prirent le train de six heures, qui arrive
ici à six heures, et demie. La salle d'attente
était, comme de coutume, garnie d'une foule
de curieux qui attendaient le train. M. Gam-
betta pénétra dans la salie, suivi de quelques-
uas de ses collègues de l'Union républicaine.
Les gardiens de la paix formaient la haie, mais
ils furent bientôt impuissants à empêcher la
foule d'eatourer les députés. M. Gambetta était
parvenu vers le milieu de la salle, quand un
individu, par un brusque mouvement, s'appro-
cha de lui et le frappa au visage. Un immense
cri de sympathie s'éleva aussitôt dans la pu-
blic ; les députés continuaient à être*l'objet de
menaces; l'un d'eux, M. Ordinaire, député du
Rhôae, reçut même un coup de canne. Dès que
M. Gambetta se sentit frappé, il avertit les
gardiens de la paix et les invita à procéder à
l'arrestation de la personne qui venait de se
rendre coupable de cet acte de violence, ce
qui fut fait aussitôt.

L'individu en question fut appréhendé et
conduit au poste de la rue de Naples, escorté
par une foule nombreuse dans laquelle se
trouvaient plusieurs députés, amis de M. Gam-
betta, qui avaient été témoins des voies de
fait et qui pouvaient ea déposer.

Peadaut ce temps, M. Gambetta, se diri-
geant vers la porte de sortie qui donne sur la
rue d'Amsterdam, demandait à l'un des offi-
ciers de paix présents de lui faciliter un pas-
sage à travers la foule et de Je conduire im-
médiatement chez ua commissaire de police
du quartier, à l'effet d'y faire sa déclaration.
Il était accompagné de soa collègue, M. Ordi-
naire. L'officier de paix obtempéra sur-le- i
champ â l'invitation, et MM. Gambetta et Or- i
dinaire arrivèrent chez Je commissaire de i
police, en ses bureaux de la rue Stockholm. «
Le commissaire de police était absent. On alla
le quérir ; il ne larda pas à rentrer. j

Comme il arrivait tout essoufflé, pour ne i
point perdre de temps et trop prolonger cet '
incident, M. Gambetta pria l'une des person- t
nés présentes, M. Charles-Jules Simon, d'é- c
crire, SODS sa dictée, la déclaration qu'il avait Î
à faire. M. Ordinaire, à son tour, fit une dé-
claration sur les faits qui le concernent. Cette £
opération terminée, avant d<î riea signer, M. c
Gambetta demanda que l'individu qui l'avait r
frappé fût amené, mis ea sa présence, con-
fronté et entendu contradictoirement avec lui. fi

Le commissaire de police déféra a cette in- g

i vitation nouvelle. Oa envoya au poste de la r.
rue de la rue de Naples chercher la personne i
arrêtée. Elle arriva bientôt, et elle fut immé-
diatement interrogée. Cet individu a déclaré t
se nommer Henri, comte de Sainte-Croix, âgé s
de 34 ans, ancien sous-officier aux zouaves de (
la garde impériale, fils de M. le marquis Ray- c
nouard de Sainte-Croix, trésorier payeur gé- (
néral de la Mayenne et de dame Savary-Rovi- <
go. lia reconnu les faits imputés, en accep- 1
tant toute la responsabilité et se disant tout i
prêt â recommencer. Cette deraière déclara- i
tion ayant paru des plus graves, insertion en
a été demandée au procès-verbal . s

Après ces diverses formalités destinées à ré- <
tabnr les faits, M. Gambetta s'est retiré, et M. I
de Sainte-Croix a été mainteau en état d'ar- i
restation. i

La nouvelle de cet incident s'est répandue
aussitôt dans Paris, où elle a excité partout i
l'émotion la plus vive et la plus sympathique i
pour Je représentant du peuple, qui a été vic-
time d'une telle agression. ;

** *
Une partie de ces récits se trouve complétée

par les lettres de MM. Lefè vre et de Mahy que
aous aous empressons de reproduire :

Monsieur le rédacteur,

On lit la phrase suivante dans un journal du
soir, qui donne un récit sommaire de la scène de
désordre provoquée par les bonapartistes à la
gare Saint-Lazare, au départ du tram de 1 heure
25 m.

« M. de Mahy, député de l'Ile de la Réunion,
est arrêté : il réussit à s'échapper. »

Cette appréciation est erronée.
Je n'ai pas réussi à m'échapper, par l'excel-

lente raison que je n'ai pas cherché à m'échap-
per.

Voici ce qui s'est passé :
Je revenais du minière de la marine où j'avais

été retenu, à la direction des colonies, jusqu'à une
heure un quart, pour diverses affaires.

Je suis arrivé à la gare par l'entrée de la rue du
Havre. Je me suis dirigé, ma* chant trèsrvite, vers
la porte qui conduit à la salle d'attente. On était à
la dernière minute.

La porte était encombrée par une foule com-
pacte. En ce moment môme, U public faisait une
ovation à M. Gambetta. Me trouvant à quelques
pas de lui, je lui tendis la main.

Un monsieur décoré, grand, d'un certain âge,
bien mis, qui était de la foule, criait : « Ce kont
Ges j... f... de députés qui viennent ici pour faire
du désordre ! »

Je lui dis : t Vous !* commencez par vous
taire ! »

Aussitôt, un agent de police en uniforme me
saisit par le bras et par le collet et voulut m'entraî-
ner. Je lai fis défeus* de me toucher, excipant de
ma qualité de député. Un autre agent en uniforme
lui prêta main-forte.

Je H'ai pas cherché à m'échapper et je n'avais
pas à le faire ; mais j'ai résisté énergiquement,
et j'ai manifesté très haut mon indignation d'un
pareil procédé de la part d'agents de police, arrê-
tant des députés et laissant libres des individus
qui se permettaient d'insulter ces députés. .

Presque immédiatement un officier de paix en
bourgeois intervint et ordonna aux agents de me
laisser, en leur disant qui j'étais. J'ai félicité ce
dernier d'avoir fait son devoir, et j'ai pu partir par
le train de 1 heure 25.

Voici, à la lettre, ce qui s'est passé, quant à
moi.

DE MAHY.

Monsieur le rédacteur,

Je lis dans un journal du soir le récit de mon
arrestation à la gare Saint-Lazare. Ce récit n'est
pas exact, et je m'élève surtout contre les der-
nières phjases ainsi conçues :

« M' le commissaire de police, en annonçant à
M. Lefèvre qu'il était absolument libre, lui de-
manda s'il avait à se plaindre des agents.

« — Au contraire, répliqua le député, je n'ai eu
qu'à me louer de leur courtoisie. »

Voici le récit exact de ce qui s'est pa«sé :
Me rendant à la salle d'attente, je vis mon

collègue et ami M. de Mahy entouré d'agents
qui le pressaient violemment, malgré ses pro-
testations. Je m'élançai vers le gronpe en m'é-
criant :

« Vous arrêtez un député, je le certifie, »
A peine avais-je prononcé ces mots qu'un bri-

gadier donna l'ordre de m'enlever et de me con-
duire au poste.

Je fus aussitôt appréhendé violemment par six
sergents de ville, et, malgré mes protestations,
malgré l'intervention de mon collègue et ami M.
Breslay, qui attestait mon identité, et qui faillit
être aussi arrêté, malgré l'intervention courageuse
d'un autre de ses amis, M. Schnerb, du XIX" Siècle,
je fus entraîné en dehors de la gare et conduit par
six agents me maintenant par les deux bras, mal-
gré mes offres persistantes de les suivre sans ré-
sistance.

Je n'ai donc pas eu à me' louer de la courtoisie
des agents qui m'ont arrêté. Je n'ai eu à me louer
qne de M. le commissaire de police, qui me fit
relâcher immédiatement en me faisant des excu-
ses, en présence de mon collègue Ch. Rolland,
qui m'avait rejoint au poste sur le seul avis que
l'un de ses collègues était arrêté. Le principal
coupable de mon arrestation est, à mes yeux, le
brigadier anonyme de la brigade centrale, qui a
dit aux agents : « Enlevez-moi cet homme-là et
au poste !»

HENBI LEFÈVRS.

Député des Alpes-Maritimes.

*
* ♦

Dans un intérêt facile à saisir, certaines
feuilles bonapartistes ont attribué mensongè-
rement à l'honorable M. Edmond Adam, dé-
puté de la Seine, ancien préfet de police du
gouvernement de la défense netionale, le pro-
pos suivant adressé aux gardiens Âe h paix :
« Je vous connais, j'ai été préfet de polico ;
vous êtes tous des bonapartistes. »

Nous sommes autorisés à déclarer que ce
propos n'a nullement été tenu par M. Edmond
Adam. C'est une pure inveation, publiée dans
le seul dessein d'exciter à la haiae des citoyens
les uas coatre les autres.

Jeurnéo au 18 juin

Une légère manifestation s'est encore pro-
duite aujourd'hui â la gare Saint-Lazare, quel-
ques minutes avant le départ du train de 1 h.
25 m. Cependant, grâce aux excellentes me-
sures prises pour prévenir Jes incidents regret-
tables de ces jours derniers, le désordre, si
l'on peut donner ce nom à quelques cris ac-
compagnés d'un certain nombre de bouscula-
des, a été à peu près insignifiant. '

A midi, deux escouades de sergents de ville
s'établissaient, l'une dans l'intérieur delà ga-
re, l'autre dans la cour du Havre. Une demi-
heure après, vingt-quatre municipaux à che-
val,sous les ordres d'un officier supérieur,pre-
aaient place du côté droit decette coar,devaat ;
les gardieas de la paix,qui,disposés en cordoa
tout autour de la place, n'ont plus euàs'oc- !
cuper que de la police des arcades, où uae ;
certaine de curieux s'étaieat amassés. !

Dix miautes plus tard, M. le géaôral Geslin,
commandant de place, accompagné d'un ca-
pitaiae d'état major, est venu en petite tenue
donner quelques ordres aux municipaux à
cheval, et six d'entre eux se sont alors sépa-
rés de ieurs camarades pour aller se poster
dans la rue Saint-Lazare.

A midi trois quarts un détachement de la j
garde républicaine a pris place à côté des mu- \
nicipaux. i

Pendant ce temps, une compagnie d'infan- ,
terie de Jigne se massait dans Ja cour du roi J
de Rome. Une vingtaine de cuirassiers étaient r
avec eux.

Le public contemplait tranquillement ce j
grand déploiement de forces, et l'on pouvait a
déjà prévoir que les scènes de la veille ne se
renouveJleraient point.

A une heure, les employés de Ja gare oat
fermé les deex portes latérales, et les voya- r
geurs venant de la place du Havre ont dû d

passer tous par l'entrée ouverte sur le grand g
perron. t

Ceux-ci commencent à arriver et nous en-
trons avec plusieurs députés daas la première r
salle des Pas-Perdus. Ici la foule, voyageurs r
ou curieux, est beaucoup plus compacte qu'au J;
dehors; mais il y a tant de sergeuts de ville
disséminés un peu partout que tout se passe s
d'une façon fort calme et même silencieuse, t
Les conversations particulières se tiennent à r
mi-voix et produisent à peine un léger mur- c
mure. t

Devant l'escalier qui conduit à la grande
salle, quatre sergents de ville obligent cha- i
qne personne qui veut passer à exhiber un
billet de chemin de fer. On n'entre pas sans s
remplir cette formalité ou constater qu'on va 1
aux bureaux du premier étage. i

Aussi, la grande salle des Pas-Perdus ne <
renfermait- elle que des voyageurs et une cin-
quantaine de curieux tout au plus.

A une heure et quart, on oblige les premiers
à rentrer dans les salles d'attente. C'est le '
moment où la manifestation va se produire.
En effet, pendant que Je public entre leate- ]
ment dans Jes salles, un mouvement attire les !
regards du côté de l'entrée de la cour du
Roi-de-Rome. i

C'est M. Gambetta qui entre, ayant à ses :
côtés MM. Gent et Edmond Adam, croyons- :
nous. Ses premiers pas sont salués silencieu- ;
sèment ; quelques chapeaux sont agités au-
dessus des têtes, mais pas un cri ne se fait
entendre. Tout à coup quelqu'un siffle, et plu-
sieurs personnes répoadent en criant : Vive
M. Gambetta !

D'aatres, mais peu nombreusss, ajoutent :
Vive la République!... M. Gambetta salue et
ses deux collègues agitent vivement les mains
pour imposer silence â la foule.

Quatre ou cinq altercations particulières
éclatent alers sur le chemin que vienaeat de
parcourir les trois députés ; les sergents de
ville se jettent sur les perturbateurs, et en un
instant une dizaine d'entre eux sont arrêtés et
conduits au poste voisin.

Les deux compagnies qui attendaient dans
la cour de Rome, entrent aussitôt et disper-
sent la foule en un clia d'œil.

La salle est vide. Nous sortons. Dans la rue,
gardiens de la paix, fantassins et municipaux
obligent Je public â circuler, et bientôt la
place est nette.

A deux heures moins un quart, les munici-
paux regagnent leur caserne.

Ea revenant nous-mêmes, nous rencon-
trons quatre personnes arrêtées sous nos
yeux, on les avait relâchées sur la simple

: constatation de leur identité.

' Voici le texte de l'arrêté qui vient de frap-
per d'une suspension de deux mois le coaseil

1 municipal de Bordeaux :

' Le préfet de la Gironde,
' Vu l'article 13 de la loi du 5 mai î 855 ;
' Considérant que, dans la séance du 18 mai der-
' nier, un membre du conseil municipal de Bor-

deaux a reproché à l'administration municipale de
i cette ville de devoir son origine à une puissance

d'aventure et que le conseil s'est approprié cette
injure en votant l'impression de la discussion dans
laquelle elle avait été proférée ;

L Considérant, que, dans la séance du 22 mai
t suivant, le même conseiller municipal, alléguant
• que la présence, à la tête du conseil, de la munici-

palité nommée par le gouvernement créait une
source intarissable de conflits et un état de choses

• dommageable aux intérêts de la cité, sommait le
maire et ses adjoints d'avoir à donner leur démis-
sion ; qu'un autre membre proposait immédiate-
ment au conseil de renouveler le vœu que les
maires et les adjoints fussent nommés par le con-

i seil municipal ; et que ce vœu, que le maire a eu
le tort de mettre aux voix, était adopté par l'u-

• nanimité du conseil ;
Considérant que les attributions des conseils

municipaux, en matière de vœux à émettre, sont
strictement limités par l'article 24 de la loi du 18
juillet 1837 à des objets d'intérêt local, et qu'en
outre l'adoption du vœu sur la nomination des
maires, dans les circonstanees qui viennent d'être
indiquées, est une protestation formelle contre la
loi du 19 janvier, en vertu de laquelle la munici-
palité de Bordeaux a été nommée;

Considérant, enfin, que les sentiments hostiles
i .qui ont inspiré le conseil se sont manifestés fré-

quemment, et notamment dans les séances des
■ 1« et 29 avril et des 1 er et 18 mai 1874, par des
: accusations violentes contre le maire, le préfet, le

ministre de l'intérieur et le gouvernement tout
entier, accusations et imputations accentuéej tan-
tôt par des applaudissements, tantôt ratifiées par
un vote;

; Arrête :
Article 1 er. —Le conseil municipal de Bordeaux

est suspendu pour deux mois.
! Art. 2. — M. le maire de Bordeaux est chargé
; de l'exécution du présent arrêté.
i Fait à Bordeaux, le 8 juin 1874.
1 Le préfet de la Gironde,

E. PASCAL..

Ea adressant le texte de cet arrêté au jour-
nal la Gironde, huit conseillers municipaux
lui écrivent :

II n'est pas difficile d'établir que l'arrêté qui
1 précède n'est fondé que sur de vains prétextes et

non sur des raisons sérieuses. Quant au premier
considérant, nous nous bornerons à raopeler que
l'auteur des paroles incriminées a déclaré, de
lui-même, qu'elles ne visaient pas le gouverne-
ment.

Sur le deuxième considérant, nous constatons
qu'il emprunte tous ses arguments à un procès-
verbal non approuvé et rempli d'inexactitudes no-
toires...

Le troisième considérant, simple corollaire du
deuxième, tombe fatalement avec lui.

Quant au quatrième, qui vise trois ou quatre
séances du conseil tout entières, il échappe à la
discussion par son caractère indéfini, et ne figure
visiblement dans l'arrêté préfectoral qu'à titre de
remplissage.

Ceci établi , il nous reste à faire connaître
sommairement à nos lecteurs les raisoas vérita-
bles d'une mesure dont nous développerons bien-
tôt les causes à M. le ministre de l'intérieur.

Ces causes, les voici :
1° M. le préfet de la Gironde a induit le gou-

vernement à placer à la tête de l'administration
de la ville de Bordeaux des personnes qui n'a-
vaient d'autres titres à cet honneur que leurs re-
lations personnelles avec M. le préfet ou avec ses
amis ;

2° Les membres de la nouvelle administration
se sont montrés impuissants à défendre contre les
critiques du conseil les mesures qu'ils lui propo-
saient plus ou moins spontanément ;

3° Le chef de la nouvelle administration a été
convaincu le l er juin dernier d'avoir ajouté de sa
propre main, aux minutes du procès-verbal de la
séance du 18 mai précédent, des paroles que per-
sonne n'avait entendues autour de lui , et qui
étaient de nature à fournir à M. le préfet des
prétextes de suspension plus spécieux que ceux
qu'il est réduit à invoquer maintenant.

Agréez, etc.

—— ■*»■

ÉCHOS DE PARTOUT !
En Suède, il se pnblie actuellement 256

journaux. Le plus grand nombre et les plus <
importants paraissent naturellement à Stock- I
holm, qui en compte 78, dont 5 quotidiens ; <
viennent ensuite : Gothembourg, 12 ; Uupsal, {
8 ; Jonkoping, 8, etc. 10 de ces journaux pa- s
raissent 6 fois ; 16, 3 fois ; 65, 2 fois ; 77, 1 fois i
par semaine. Parmi Jes recueils périodiques,
15 paraissent 2 fois, et 24, 1 fois par mois ; les
autres, à des intervalles encore plus éloignés.

♦ * t

Ua singulier phéaomèae, doat la cause v
reste inexpliquée jusqu'à présent, se produit
depuis longtemps dans une chaîne de monta- o

-,

gnes à l'ouest de la Caroline du Sud (Etats- ta
Unis.) m

j D'une anfractuesité profonde, sort un cou- p;
rant d'air tellement fort qu'aucune personue p
ne peut y résister. Dans l'hiver, l'attraction a fr
la même puissance. el

Cet air froid qui s'échappe de la montagne n
se fait sentir en été à plusieurs milles de dis- l'i
tance, en ligne directe de l'orifice du souter- ci
rain, parfois, il dégage une forte mauvaise
odeur, comme celle d'animaux en putréfac-
tion. c<

Oa s'explique aiasi la perte d'un grand
nombre de moutons pendant l'hiver.

Ces bêtes s'approchent trop de la grotte et
sont attirées par le courant qui les entraîne. ï
Alors que l'air est poussé au dehors, dans les
mois de l'été, les terrains avoisinants sont s
couverts de poils et d'ossements.

* s
* *

Le Charivari a reçu des nouvelles qui le t
combleat d'une joie légitime :

Les dernières nouvelles de la vigne ne sont
pas si noires de menaces qu'on aurait pu s'y t
attendre. La malade va mieux.

Il paraît donc que nous boirons du vin cette s
anaêe, parce qu'il y ea aura. Or, c'est heu-
reux; parce que s'il a'y en avait pas eu, i
nous en aurions bu tout de même. Et duquel
alors?...

Alphonse Karr a dit une fois ce mot qui fait
peur :

« A Paris, on fait du vin avec tout, même
avec du raisin ! » !

Avec du raisin, dans les bonnes années. I
Mais dans les autres?...

Penser que depuis cette boutade humoris- j
tique la chimie a encore fait des progrès ! ]

* '

Une jolie information rétrospective du \
Phare de la Loire :

Sous Je titre de Bibliothèque historique, il
existait en 1818, un recueil où tous les actes
injustes et violents des autorités d'alors
étaient dénoncés au public. Vous pensez si
cette publication plaisait aux fonctionnaires.
Or, il se trouva un de ces derniers assez naïf
pour écrire à son miaistre cette phrase mé-
morable :

« Si l'on continue à publier ainsi tous les
actes arbitraires,^ n'y aura plus moyen d'ad-
ministrer (lll) je dofine ma démission. »

*
* *

Une historiette fort gaie et très-amusante
1 aurait été racontée par l'amiral Roze avant-
1 hier soir, au dîner offert par le miaistre de la

marine :

M. Roze commandait alors une corvette
Dans un voyage de circumnavigation, il avait
fait provision d'un certain nombre de bouteil-

[ les de Château-Margaux, qu'il buvait avec ses
officiers invités, le dimanche, à sa table. Ua
jour, M. Roze s'aperçut que ses précieuses fio-
les diminuaient sensiblement, il guetta, et
voici ce qu'il découvrit :

Le mousse du commandant tenait une bou-
] teille cotre ses mains, et se livrait au monolo-
> gue suivant :
! — Mamezelle Margot, native de Bordeaux,
' prenez-vous pour légitime époux M. Auguste,
• natif de Lorient?
t Ici un silence.

— Personne ne met empêchement au ma-
! riage ? Vous êtes unis.
! Et de boire.
' A midi, le commandant monte sur le pont,
' fait appeler le mousse, saisit une garcette et,

le plus sérieusement du monde : >
' — Mamezelle Garcette, prenez-vous pour
! légitime époux, M. Auguste ?

Et il levait le bras prêt â frapper. Pais con-
tinuant :

i — Personne ne met empêchemeat au ma-
; riage ?

La corde, allait tomber sur les épaules du
! mousse qui se retouraa.

— Faites excuse, mon commandant. J'y
mets empêchement , mamzelte Garcette n'est

. pas ma payse.
Désarmé, M. Rose pardonna.

> *
* *

! Les grandes chaleurs chassent les gens
i qui ont soin de leur santé de ce Paris bitu-
! meux.
: On va surtout aux eaux, pour revenir ea oc-
; tobre frais et dispos.

Les eaux sont bonnes pour toutes choses, si
on en croit leurs prospectus :

Cela remet en mémoire au Charivari l'his-
toire de Perlet-

! Ce grand comédien était, chacaa le sait,
d'une maigreur extraordinaire.

Et son état de squelette l'alarmait fort. - -
Un docteur parisien lui coaseilla une eau

des Pyrénées.
Il demanda un congé à son théâtre et se

rendit aux lieux où se trouvaient les ondes
minérales.

Il avait beau se baigner, il n'engraissait pas.
— Patience! disait le médecin de la localité,

il a'y a riea de tel que aos bains pour faire en-
graisser.

Ua jour que Perlet attendait philosophique-
ment dans sa baignoire un embonpoint qui
n'arrivait pas, il enteadit un colloque dans le
cabinet contigu au sien, séparé seulement par
une simple cloison.

Ce cabinet était occupé par uae dame énor-
me, replète comme la Vénus hotteatote.

— Docteur, disait la dame, je me lasse.
— Pourquoi? demande l'Esculape.
— Depuis deux mois je suis ici.
— Eh bien !
— Eh bien, je suis aussi énorme qu'aupara-

vant.
Le docteur répondit :

_ — Un peu de confiance, madame, il n'y a
riea de tel que nos bains pour faire maigrir.

Perlet, ea entendaat ces mots, s'élança de
la baignoire et ne voulut plus entendre parler
des eaux minérales.

*
» »

Entendu aux concerts Maagin, à Bellecour : i
— X..., le cornet à piston, est bien fort. i
— Oui, mais je coanais quelqu'un qui est

plus fort sur le coraet.
— Qui donc? !
— Mon épicier, qui me donne des cornets

de poussière pour des cornets de poivre.
__ i

CHRONIQUE ',
Le comité municipal des intérêts publics !

s'est réuni hier vendredi, à une heure, pour !
étudier les projets de tramways présentés par (
M. Je préfet dans la séance du 10 courant. c

 i
i

M. le ministre des finances vient d'adresser
aux préfets une circulaire les invitant à lui c
transmettre les actes de décès des orphelines r.
de la guerre. U est alloué à chacune 200 fr. h
garantis par le versement du capital repré-
sentatif de ces allocations à la caisse des dé-
pôts et consignations.

 c
n

M. le ministre de l'intérieur vient d'adres-
ser aux préfets, sur Ja demande du ministre c
de Ja guerre, une circulaire relative à Ja sur- ti
veillaace des armes vendues par l'Etat.

L'autorité civiJe devra s'entendre avec les si
officiers généraux, afin d'arriver à la consta-

tation officielle de la sortie du territoire du ne
matériel vendu. A cet effet, les préfets des dé- de
partements d'où parlent les armes devront
prévenir leu -s collègues des départements
frontières par lesquelles elles doivent sortir, et
et en obtenir uae pièce établissant l'arrivée du a
matériel au point de sortie, et le moment où jjj
l'expédition hors du territoire aurait été ac-
complie. ■_• C(

T
L'administration des postes nous adresse la

communicatioa suivante :

AVIS AU PUBLIC. p

Des bureaux de poste temporaires sont établis
pendant la saison thermale dans les locaitésci- u
après : • j*

Calvados. — Arromanches, du 1" juillet au 30 „
septembre. ,

Calvados. — Lion-sur-Mer, du 1 er juillet au 30 "
septembre. D

Hérault. — Latnalou, du 1" juin au 30 sep-
tembre, h

Puy-de-Dôme. — La Bourboule, du 15 juin au a
15 septembre.

Puy-de-Dôme. — Royat, du 1 er juin au 30 sep- ^
tembre.

Hautes-Pyrénées. — Barrèges-Luz, du 16 mai
au 15 ectobre. .

Hautes-Pyrénées. — Saint-Sauveur-ks-Bains, c

du 1 er juin au 30 septembre. S

Le Directeur des postes du Rhône,
P. BIUÉRE.

 I

Les nouvelles qui nous parviennent sur l'é-
tat des récoltes en Italie, sont des plus satis- \
faisantes. \

Oa nous écrit de Milaa que la campagne (
séricicole s'ouvre sous les plus brillants aus- ,
pices. La récolte de la soie sera une des plus
abondantes qu'on ait eues depuis longtemps. .
En outre, on a pu recueillir une quantité con- !
sidérable de graine d'excellente qualité.

Les lettres que nous recevons de diverses
régions de l'Italie, notamment des aacienaes
provinces, disent que les céréales promettent
aussi une récolte très abondaate. !

Nous sommes heureux d'avoir à enregis-
trer de semblables nouvelles. (Italie.)

Nous relevons, d'après l'iso^o de Fourvière,
les nominations faites dans le clergé du dio-
cèse :

M. Desvignes, curé de Sain-Bel, est nommé
aumônier de la Sainte-Famille, à Liergues.

M. Françon, vicaire à Saint-Pierre de Vaise,
est nommé curé de Sain-Bel.

M. Colard, vicaire de Grézieux-la-Varenne, est
nommé aumônier du Rosaire, à Saint-Pierre de
Lyon.

M. Peurière, vicaire de Crêmeaux, est nommé
vicaire à Notre-Dame de Montbrison.

M. Suchet, vicaire de Chanzy, est nommé vi-
caire à Crémeaux.

M. Mlehaud, vicaire de Saint-Romain d'TJrphé,
est nommé vicaire à Cellieu.

M. Grange, nouveau prêtre, est nommé vicaire
à Millery.

M. Pothier, nouveau prêtre, est nommé vicaire
à Aœpuis.

M. Dumas, nouveau prêtre, est nommé vicaire
à Vougy.

M. Pignard, nouveau prêtre, est nommé vicaire
à Marchampt.

M. Boisset, nouveau prêtre, est nommé vicaire
à Cenves. ■

La commission qui est allée à Nîmes pour
voir fonctioaaer les appareils de la société
anglo-française de fertilisatioa pour la vidan-
ge, s'est moatrée, dit-on, fort satisfaite du
résultat des expériences.

La commission se composait de MM. Gobic,
ingénieur en chef de la ville ; Glénard, direc-
teur de l'école de médecine, et Ferrand, chi-
miste.

Ou sait que cette société demande à être au-
torisée à exploiter au prix de troU francs, tan-
dis que jusqu'ici nous n'avons payé que deux
francs, ce qui constitue déjà ua lourd impôt
sur la propriété, si l'oa songe surtout que,
jusqu'en 1833, la vidange était achetée aux
propriétaires par les agriculteurs.

Nous engageons les propriétaires et les ré-
gisseurs à faire des démarches auprès de l'ad-
ministration pour qu'on n'élève pas encore cet
impôt. Nous l'avons déjà dit : pour les admi-
nistrations, surtout pour celles qui n'ont pas
leurs racines daas la cité, les charges des coa-
tribuâbles.sont des accessoires au prix d'une
amôlioration.MaiSjdans le cas présentj'amélio-
ratioa peut être obtenue sans aggravation de
charges, si l'administratioa a véritablement à
cœur, comme nous le pensons, les intérêts de
ses administrés.

Le rapport de M. l'ingéaieur en chef du
service muaicipal conclut d'ailleurs au maia-
tien de l'aacien prix de deux francs.

En tous cas, il ne sera pas inutile de rappe-
ler que les administrateurs m peuvent, sous
prétexte. d'amélioration, constituer ua mono-
pole au profit exclusif d'uae compagnie. -Nous
prendrons la liberté de citer à ce propos l'ex-
trait suivant d'une circulaire du ministre de
l'intérieur en date du 13 mars 1839. « Les
« maires peuvent, en principe, prescrire tou-
s tes les précautions nécessaires dans l'inté-
« rêt de la salubrité et même de la commodité
« des habitants relativement au curage des
« fosses d'aisance, mais ce droit de police,
« qu'ils tiennent de l'art. 3, § 2, de la loi du
« 24 août 1790, et de l'art. 11 de la loi du 18
« juillet 1837, ne s'étend pas jusqu'à pouvoir
» interdire à quelques uns la profession d'en-
» trepreneurs de vidange pour en attribuer le
» privilège exclusif à quelques autres. Ce se-
» rait violer Jes lois qui, en abolissant les pri-
« viléges et corporations de métiers, oat as-
« sure à tous le libre exercice de l'industrie,
« sous Ja seule condition de ne point nuire à
« la sûreté et à la commodité publiques. »

La conclusion nous paraît évidente. L'ad-
ministration peut prescrire des conditions re-
latives à la salubrité, etc.; elle ne peut pres-
crire des procédés.

Un rassemblement assez considérable s'est
formé avant-hier â cinq heures, autour de
l'affiche donnant le programme des morceaux
que devait exécuter la musique du 27' ligne.

Voici la cause de ce rassemblement :
Par oubli, sans doute,le programme portait, !

au-dessus du nom du régimeat, uae aigle im- ,
périale.

Plusieurs personnes ont témoigné haute- \
ment leur mécontentement de voir ainsi affi-
cher Jes insignes d'un régime frappé de dé- ]

chéance.
De violents murmures se sont même fait

entendre. I
Les scènes regrettables qui viennent de se ,

passer à Paris (entre certains députés) sem- j
blent recommander d'éviter Jes occasions de
désordre et de ne point étaler ainsi, en public, t
des sigaes et des emblèmes qui, à tort ou à ;
raison, pourraieat être coasidérés comme des .j
moyens de provocation.

Nous ne doutons pas que des ordres seront f
donnés pour que, dorénavant, les program- {
mes des musiques militaires n'exhibent plus
le* armes impériales. (Décentralisation). g

__ c

Avant-hier, dans l'après-midi, six ouvriers a

charpentiers réparaient une maison de l'ave- c

nue de Saxe.
Us étaient montés sur un échafaudage mal

construit, qui se brisa sous leur poids, et ea- g
traîna avec lui les six ouvriers. v

Deux d'entre eux oat reçu de graves.bles- s
surfis 8

Le sieur Louis Desmaisons surtout a dû, d

sous dit-on, âubir l'opération de l'amputation
delà jambe gauche.

Ua nommé Muller, qui so?.rétend prussien
et qui affirme mêaie, non sans jactance ° u'ii
a déserté l'armée allemande a été condamné
hieràunmoisde prison, pour vagabonda».

C«t individu avait été trouvé, l'ail?fe
couché au milieu de. la propriété d« îî'
Thierry-Brolemann.

 f p e ae
 &

Fauchot a uae prédilection marquée pour
l'odeur qui s'exhale du cuir de Russie

Mercredi, pendaatqu'jl dînait, il avise «„»
une table voisine, une sacoche. Son i n «tinM
1 emportant, il se saisit de ladite sacoche i,
met sous sa table, entre ses pieds; et resoire
les douces senteurs qui s'exhalent en conti ■
nuant son frugal repas.

Mais Ja propriétaire delà sacoche n'a na>
beaucoup prisé ce genre d'inhalation, et elle
a mis Fauchot entre Jes mains de la police

Le tribunal a renvoyé l'affaire à uae'an
dience ultérieure.

Un médecia spécialiste sera-t-il mandé pour
vérifier si vraiment le goût de Fauchot pour le
cuir peut constituer une circonstance suffi-
samment atténuante?

Est-ce la chaleur qui agace les nerfs da
Botton ville au point de le pousser sans cesse à
se battre ?

Probablement; toujours est-il qu'arrêté il
y a trois jours, au milieu de la rue,aumr>
ment où il se livrait, avec un ami, à une scène
de pugilat fort appréciée des connaisseurs il a
voulu engager une lutte avec les agents. '

Le tribunal vient de l'envoyer un mois en'
prison.

Histoire de lui calmer le système ner- '
veux.

Il y a quelque temps, les journaux ont si.
gnale à plusieurs reprises des femmes qui ex-
ploitaient effroatémeat la confiance des per-
soanes connues par leurs sentiments reli-
gieux. Etaient-elles plusieurs, était-ce la mô-
me qui se multipliait pour profiter le plus vit©
possible d'un genre de spéculation qui n'a
qu'un temps? toujours est-il qu'une femme i
Olagnier s'est distinguée par l'audace avec la-
quelle elle se livrait à cette spéculation il-
licite.

Elle se présentait dans les communautés,
dans les maisons ayant des relations avec
elles, et se faisait donner ou empruntait ds
l'argent pour ses prétendues bonnes œuvres."
Dans plusieurs magasins, elle a pris des mar-
chandises au nom de personnes ou d'établis-
sements qui étaient censés l'employer OH lui
avoir donné commission. La manière dont I
elle jouait son rôle était tellement perfection-
née, soa langage tellemeat persuasif, qu'elle
laissait les gens sans défiance. -

Cependant, ce commerce ne put pas tou-
jours durer, et à la présentation de factures
qui causèrent nécessairement une grande
surprise à ceux au nom de qui elles étaient
faites, elle fut signalée à la police; mais 1$
police ne la trouva pas. Elle s'était retirée à
temps des affaires. C'est donc par défaut
qu'elle a été condamnée hier à 5 ans de pri-
son.

Le jugement met à sa charge uae loague
; liste d'escroqueries, commises par elle daos

les divers quartiers delà ville ; mais il est bien
certain quejtoutes n'y figurent pas.

Un bon vieux prêtre qui porte allègrement
ses 80 ans, se présente à Ja barre du tribunal
correctionnel et raconte une mésaventure qui

. lui est arrivée à Trêves, dont il est Jecuré.
Il a été accosté par un nommé Audidier,

■ qui lui a débité un conte trop long pour être
i rapporté, mais dont le chapitre dernier est

une demande d'argent que doit rembourser
• la tierce personne désignée ; car il s'agit da

parfaire le montant d'uae facture de charboa
. commandé par elle.

On meate au presbytère. Le curé dépose sur
, la table soa porte-monnaie contenant 20 fr.,
. et va chercher les 7 fr. qui lui ont été dernan-
j dés. Puis, il remet complaisamment le jeune
. homme sur le chemin de la gare et rentre
. chez lai. Plus de porte-monnaie. Total, 27 fr.
. qui partaient avec Andidier
. Au lieu de prendre le chemin de fer, ce der-
i aier prend le cheroia de Sainte-Catheriaer
i sous-Riverie où il escroque 87 fr. à une dame

Beaujolin. Mais celle-ci s'aperçoit à temps
i qu'il lui a menti et fait courir après lui soa

fils et deux voisins qui l'arrêtent 'à la lisière
d'ua bois qu'il cherchait à gagner et il leur

. read sans difficulté les 87 francs.
! A l'audience du 10, Audidier avoue ce der-

nier fait, mais il soutieat que le curé ds Trè-
i ves se méprend sur l'identité de sa personne,

Audidier a été coadamaô à huit mois de
! prison. La dame Beaujoiin, qui a'a pas ré-
: poadu à l'assigaatioa qu'elle avait reçu com-

me témoia, eacourt uae ameade de 20 francs.

On nous écrit de Grenoble :

Les incendies ne cessent de ravager notre;
département. Je vous note les derniers, les
plus importants.

Le 7 du courant, au hameau de L'Orge,
commune de Châboas, canton du Grand-
Lemps, dix bâtiments oat été consumés ; hait
familles oat perdu tout ce qu'elles avaient.
Les pertes ne sont couvertes que partielle-
mentpar les compagnies d'assurance.

Le 9, à trois heures du matin, à Pont-en-
Royans, une vaste maison a pris feu, et ceux
qui l'habitaient ont eu à peine Je temps de se
sauver parles fenêtres.

D'autres incendies coasidérables ont éclaté
à Saiat-Paul-les-Moaestiers et â Viriville.

HT

Le projet de loi distribué à la Chambre et
relatif aux dôpeases de l'Etat pour les défen-
ses des froatières de l'Etat, fixe le total de ces
depeases à 78 millioas pour travaux de pre-
mière urgence.

Ua premier à compte de 26 millioas de-
mandé sur Je budget de 1874 doit être prélevé
sur lesfoads du compte de liquidation.

Dans la répartition de cette somme, 2 rail-
lions seront appliqués à des travaux de dé-
fense autour de Grenoble, 2 millions aux tra-
vaux à exécuter dans la vallée de l'Isère, 1
million à la défense de Briançon.

HAUTE -GARONNE. — Lundi, une affaire re-
lativement importante est venue devant la
première chambre du tribunal civil de Tou-
louse. .

MM. Tourné et Rességuier, anciens adjoints
au maire de cette ville, étaient poursuivis,
à -la requête du ministère public , comaf
•n'ayant pas tenu régulièrement les actes as
l'état civil. Parmi ces actes, les uns n'étaient
pas signés, les autres contenaient des blancs
qui n'étaieat pas garnis. .

Reconnus coupables de négligence et de lé-
gèreté , MM. Tourné et Rességuier ont été
condamnés à i franc d'amende pour chaque
acte irrégulier (il y en avait plus de deux
ceats).

*

On mande de Montauban qu'un violent ora-
ge a éclaté jeudi soir, a 7 heure.*, sur ce»3

ville, la foudre est tombée sur Je lycée, a pé-
nétré dans une étude où les élèves étaient reu-
nis, mais néanmoins sans causer d'accident m
de dégâts.
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La loi municipale, le manifeste du centre j
gauche, la conversion du centre droit, tout i
s'efface aujourd'hui devant les incidents qui 1
se produisent périodiquement à la gare Saint- s
Lazare, et qui excitent une très-vive émotion i
dans le public et même dans l'Assemblée, t
C'est hier soir, au retour du train parlemen-
taire qu'ont eu lieu les faits les plus graves : c
M. Gambetta a été frappé au visage d'un coup a
de poing, qui l'a atteint, je crois, sur la bou- £
che, d'autres disent sur l'œil. h

L'agresseur est un comte de Sainte-Croix, 6
flls du trésorier payeur général de la Mayenne, p
dont les antécédent ne sont pas établis.

Ses déclarations devant le commissaire de Tu
police ont simplement consisté en ceci, qu'il d
était tout prêt à recommencer. c

M. Ordinaire a reçu un coup de canne sur ti
le bras, au moment où il voulait protéger M. b
Gambetta. b

Vous trouverez dans les journaux une lettre p
de M. de Mahy et uae lettre de M. Henri Le-
fèvre dans lesquelles ces deux députés ra- P.
content en détail les faits qui les concernent. e\
Vous remarquerez aussi que l'Union, qui n'est d
pas suspecte d'une excessive sympathie pour P!
M. Gambetta et ses amis de l'Union rôpubli- q
ca'ine, signale la maladresse et le manque de M
discernement de. la police qui bousculait à tort b
et à travers députés et curieux. es

La vérité est, à mon avis, que l'on aurait dû es
choisir des agents connaissant autant que pos- pi
sible les physioaomies des députés ; des bri- pt
gadiers ou des officiers de paix, évidemment le
mieux informés et plus exercés , auraient
mieux valu. $

On me dit aussi que l'attitude de la droite, m
pendant la question de M. Baze et Ja réponse P*
de M. de Fourtou, a été assez étrange ; elle a ce
applaudi M. de Fourtou quand il a parlé pc
d'actes de rébellion dont les sergents de ville ci
auraient été l'objet. Cette accusation, portée
évidemment sans une enquête suffisante con- co
1rs une partie de l'Assemblée, celle même qui co
est en butte aux agressions des bonapartistes, en
a paru réjouir beaucoup les membres de le m
droite et du centre droit, comme si 'le retour ne
d'audace des partisans de l'empire ne mena- ha
çait pas les royalistes aussi bien que les répu-
blicains, comme si les sévices dont ua seul pr
député est la victime n'intéressaient pas Ja ju
dignité de l'Assemblée tout entière. lét

Aujourd'hui, des précautions de tout genre go
avaient élé prises pour Je départ du train de pr
1 h. 25 ; de forts détachements d'infanterie de Se
ligne gardaient les abords de la gare; il y ca
avait aussi des cuirassiers et des gardes répu-
blicains à pied et à cheval, sans compter les ce
sergents de ville en très-grand nombre. Tou- sa|
tes ces forces étaient dirigées par le général co
de Geslin, commandant la place de Paris. On nu
entrait assez facilement dans la salle du pre- de
mier étage, celle qui. se trouve immédiate- i
ment au-dessus du perron, mais l'escalier de qu
gauche était occupé et gardé par une rangée cal
de sergents de ville qui ne laissaient passer co
que les personnes- muaies de billets. lac

Gambetta est arrivé par la rue de Rome ; il gu
a été accueilli par des cris de vive Gambetta ! s'e
proférés par les curieux qui stationnaient aux coi
abords de la gare. M. Gambetta a alors recom- ga
mandé le calme et le silence par un geste de
la main. Un individu qui s'élançait vers M. sai
Gamhetla en criant : à bas Gambetta ! a été m
arrêté au passage par M. Edmond Adam puis pli
emmené par un groupe de gardiens de la paix, d'î
M. Gambetta et les amis qui l'entouraient ont
pu prendre le train sans autre incident ; mais toi
quelques rixes isolées se sont engagées sur le

j divers points au milieu de la foule, motivant
H des arrestations, très-peu nombreuses du
Il reste.

La foule elle-même n'a pas tardé à être dis-
persée; à deux heures environ tout était calme
aux abords de la gare, et les troupes ont pu
rentrer dans leurs casernements.

•) Oa me signale parmi les personnes qui se
sont fait remarquer par leur vivacité dans la

tre petite bagarre d'aujourd'hui M. AlbertDuruy,
mt fils de l'ancien ministre de l'empire et rédac-
ïui teur de la Liberté, jusqu'au jour où il a fait
at- son entrée solennelle dans la rédaction du
on Pays, comme vous l'aurez constaté par la let-
ée. tre adressée à M. Paul de Cassagnac.
m- On a remarqué la fermeté et l'intelligence
s : des gardiens de la paix qu'on avait choisis
up aujourd'hui pour faire le service de la gare
u- Saint-Lazare. Si M. Léon Renault y avait mis

hier les mêmes soias, le fâcheux incident de
ix, 6 heures du soir ne se serait certainement pas
e, produit.

En fait d'arrestation, on me signale celle de
de M. Armand Adam, frère de M. Edmond Adam,
'il député de la Seiae: M. Armand Adam avait

crié : Vive la République avec plusieurs au-
ur très personnes pour répondre aux cris de : A
tf. bas la République, proférés par un groupe de

bonapartistes. Il a été relâché et il a pu partir
re pour Versailles.
e- Je vous ai signalé hier un article vielent du
a- Pays ; cet article, dédié aux sergents de ville,
it. .engageait ces fonctionnaires à empoigner les
iSt députés républicains, sans tenir compte de
nr l'inviolabilité parlementaire qui ne s'appli-
li- quait, disait-il, qu'aux poursuites judiciaires,
le M. de Fourtou s'est décidé à frapper l'organe
rt bonapartiste à raison de cet article ; le Pays

est donc suspendu pour quinze jours, ce qui
lu est assez bénin ; mais ce qui vous étonnera
3- plus encore, c'est que le XIX" Siècle et le R&p-
i- pel ont été suspendus en même temps et pour
it le même temps.
at Comme le parti auquel le Rappel et le XIX'

Siècle servent d'organe est non pas l'auteur,
3, mais la victime des scènes violeates qui se
;e produisent depuis deux jours, on se demande
a comment ces deux journaux se sont arrangés
lé pour exciter, comme le Pays, à la haine des
le citoyens les uns contre les autres.
:e En fait de mention violente, le Rappel s'est
i- contenté ce matin de reproduire entête de ses
ii colonnes le vote de déchéance de l'empire
s, émis par l'Assemblée du 8 février à l'unani-
ë mité moins sept, voix. S'il y a là un délit, ce
r ne peut être que le délit d'excitatioa à la ,
i- haine et au mépris de l'empire.
s- Quant au XIXe Siècle, il a simplemeat re- i
il produit l'article du Pays, mais il l'a reproduit i
a justement pour montrer la hardiesse de lapo- !

lémique bonapartiste et l'indulgence du
3 gouvernement, de ce gouvernement qui a sup- ''
e primé l'Union libérale et démocratique de
e Seine-et-Om, vous savez pour qu'elle publi- j
y cation inoffeasije.

Un petit incident assez étrange à propos de /
s ce même Pays. Le journal de M. Paul de Cas-
- sagaac avait publié aujourd'hui pour la se- j
1 conde fois l'article: Aux sergents de ville. Le i
a numéro a été saisi dans les kiosques à cause <■
- de cet article. f

Or, après cette saisie, le Pays a reparu sans
e qu'aucun agent en empêchât la vente. Vérifi- J
e cation faite, les exemplaires vendus sans en- ,
r corabre proviennent d'un nouveau tirage dans (

lequel l'article : Aux sergents de ville ne fi- {
1 gure pas. Seulement il est clair que le Pays
! s'est entendu avec la police pour que la se- i
s conde série fût respectée. Oa n'est pas plus •
- galant que M. Léon Renault. c
e D'après les nouvelles qui m'arrivent de Ver-
. sailles, la droite commence à être touchée as- r

g sez vivement des derniers incidents ; elle n'a ,
s plus soa attitude indifférente et gouailleuse
. d'hier. s
t Elle sent que le bonapartisme Ja menace [
s tout autant que la gauche et elle trouve que r
v le ministère ne montre pas une énergie suffi- 1

nt santé contre les menées des partisans de
lu l'empire. M. dé Castellané dirait dans un

groupe qu'il croyait de soa devoir de voter
s- contre îe cafcicet s'il était mis en cause à ce
«j sujet. Mais déjà, M. de Doublet avait fait dire
M à M. Gambetta de répondre â la violence par

la violence que lui, M. de Douhet et ses amis,
se le soutiendraient énergiquement daas l'As-
la semblée.
h Oa me raconte que M. Emmanuel Arago se
]- rendait à la gare en descendant la rue Pas-
i' quier, où il loge, lorsqu'il a été accosté par
u trois personnages fort bien mis, qui lui étaient

E- inconnus, et qui lui ont dit : M. Arago, votre
tour viendra daas quelques jours. M. Arago a

;S répoadu avec une courtoisie parfaite : Mes-
is sieurs, je vous remercie de l'avertissement.
'e Le centre gauche, dans sa séance d'aujour-
is d'hui, a décidé d'ajourner le dépôt de sa pro-
e position de proclamation de la République. Il
lS ira au plus pressé, c'est-à-dire qu'il interpel-

lera le gouvernement sur les faits dont la gare
e Saint-Lazare est, depuis quelques jours, le
!» théâtre, et sur les mesures que le miaistère a
it cru devoir prendre contre les excitatioas de
- la presse boaapartiste.
^ Le bureau dé la réuaioa doit demaader à
e MM. Dufaure, Casimir-Périer et Jules Grévy de
r souteair l'iaterpeilation qui sera déposée de-

main, comme M. de Maleville l'a déclaré dans
a la séance.
'» On croit que la droite et le oestre droit ap-
s puieront le centre gauche. Ce serait, pour le
e centre droit, uae excellente occasion de
* montrer ses dispositioas à l'égard des républi-
• cains modérés.
8
S I»

i Versailles, 12 juin.

ASSEMBLÉE NATIONALE. — Résumé de la séance.

r II est procédé au tirage au sort measuel des
bureaux.

M. Fresneau, qui se proposait d'adresser
une question au gouvernement, au sujet d'un

; article du Pays d'hier,' renonce à la paroJe
' sur une observatioa du président.

M. de Maleville déclare qu'il reprendra la
! question sous forme d'interpellation.
3 On reprend la loi électorale.

Sur la demande de la commission, l'amen-
t dément de M. Jules Ferry, mis aux voix, est
s écarté comme superflu.
, M. Loustalot développe son amendement.

La première partie de l'amendement est
, renvoyée à la commission.

La Chambre adopte ensuite par 485 voix
1 contre 185 un amendement de M. de Larcy.

Le paragraphe 3 est adopté avec un amen-
dement de M. Rolland réclamant l'inscription

; sur les listes électorales des habitants dispen-
. ses, pour raison de santé, de prestations.

Les paragraphes restants et l'ensemble des
articles 5 et 6 sont adoptés.

Un amendement de M. Raudot demandant,
au nom de la résurrection de l'esprit de fa-
mille un double suffrage en faveur de l'élec-
teur marié, est rejeté par 353 voix contre 304.
(Mouvement).

L'Assemblée adopte un article additionnel
portant que les dispositions législatives anté-
rieures ne sont abrogées que tant qu'elles sont
contraires à la présente loi, et elle décide en-
suite de passer aune 38 délibératioa.

M. le président annonce qu'on lui remet
une demande d'interpellation signée de MM.
de Malleville, Duclerc et Cazot, sur la conduite
du gouvernement à l'égard d'un parti qui mé-
connaît et brave les décisions de l'Assem-
blée.

M. le ministre l'intérieur se déclare prêt à
répondre.

• M. Bethmont demande Ja discussion immé-
diate.

Les auteurs de l'interpellation demandent le
renvoi à demain.

L'Assemblée consultée repousse le renvoi et
la discussion est ouverte.

M. Bethmont développe l'interpellation, di-
sant qu'il faut que les députés rentrent dans !
la soirée à Paris la tête haute. Il critique le
ministre pour avoir mécouna les droits de
l'Assemblée, car Jes derniers incidents prou- ;

e vent que la souveraineté de la nation et de
n l'Assemblée souffre lorsque des agents de po-

r lice ne respectent pas les députés. Si un dé-
Ï pulé est attaqué ou arrêté indûmeat, la dignité

de l'Assemblée entière est atteinte.
e La situation est grave, lorsqu'on peut soup-
r çonner le gouvernement de faire cause com-
i, mune avec un parti dont les agissements ne
- doiveat pas rester impuais.

M. Bethmont accuse le ministre d'avoir
Q manqué à soa devoir et demande que ce mi-
. nistre ae reste pas ua instant de plus sur soa

r banc.

t M. le ministre répond en maintenant les
' paroles qu'il a prononcées hier, affirmant qu'il
8 résulte de renseignements officiels que les
a immunités parlementaires n'ont été violées
- dans la personne d'aucun député. Des arresta-

ûo£ <,orit eu )iea par erreur ; mais Jes agents
- n'ont fait u»? !eur devoir, le ministre les cou-
- vre de sa responsaia,

l
.né - . . ' À . A

l Relativement à J'agressiou rpramise contre
. M. Gambetta, M. le ministre la reeon.?au re "

3 grettabie, mais il l'explique jusqu'à un cer-
tain point par Ja paroJe malheureuse qu'il a
prononcée daas cette enceinte. Il ajoute qae

1 comme miaistre du maréchal de Mac-Mahon,
3 il fera respecter son pouvoir et protégera !a

paix publique contre toutes les tendances et
t toutes Jes tentatives, n'importe de quel côté
3 qu'elles viennent.

Quiconque se dressera contre le pouvoir du

s maréchal, nous trouvera résolus à le combat-
tre.

M. Picard dit que la déclaration de M; le
, ministre aggrave la déclaration d'hier. Il ap-
, partient maintenant à l'Assemblée de prendre
' une résolution faisant respecter ses droits,

écartant les dangers delà situation.
M. Picard lit unaiticle du 7 mai du journal

le Pays, contenant «a plan de campagne bo-
napartiste; il fait contraster la tolérance du
gouvernement à l'égard de ce journal, et,
ressortir la sévérité envers d'autres.

Il est nécessaire de pratiquer la justice, si le
1 gouvernement veut inspirer de la confiance.

L'Assemblée doit donc décider si elle a con-
fiance dans un cabinet la laissant saas défense.

Il termine en posant une question de non
confiance contre le ministie de l'intérieur seul,
et propose un ordre du jour portant que l'As-
semblée ne trouve pas suffisantes les explica-
tions du ministre.

L'ordre du jour pur et simple ayant, la prio-
rité, est adopté par 377 voix contre 326.

M. le garde des sceaux, ea présence du vote
de confiaace déclare que le cabinet veille et
que la justice suivra soa cours. Déjà trois
journaux ont été frappés administrativement.
(Murmures à gauche.) Sans préjudice des
poursuites judiciaires qui seront intentées
contre le journal qui a fait des attaques injus-
tifiables contre l'Assemblée.

La séance est levée.

MATIN. ■— 7 HEURES.

Paris, 1-2 juin, 2 h. 45 soir.

Aujourd'hui, à une heure et demie,
à la gare Saint-Lazare , une dizaine
d'individus ont encore été arrêtés pour
avoir provoqué des manifestations
bruyantes ou des altercations particu-
lières. Quatre ont été relâchés après la
constatation de leur identité.

De nombreuses espouades d'agents
et plusieurs compagnies de troupes sont
réunies à la gare pour prévenir tout
désordre.

Le conseil des ministres a décidé ce
matin la suspension pour 15 jours du
Pays.,, an Rappel et du XIXe Siècle.

On assure que M. de Cassagnac a ré-
pondu à la proposition de MM. Schœl-
cher et Testeliu qu'il avait attaqué M.
Gambetta et les autres députés et non
M. Clemenceau, lequel n'a pas qualité
pour demander réparation. S il veut une
affaire personnelle il l'aura. *

e M. de Cassagnac a blâmé M. de Sainte-
- Croix, et déclare qu'il veut se battre
- avec ceux qu'il a attaqué, notamment
é avec M. Gambetta.

Relativement à ses rédacteurs, il a
'" dit : « Nous sommes à votre disposition,

e mais nous voulons nous battre avec des
députés; nous sommes neuf : venez a

r neuf, nous tirerons au sort le choix des
- adversaires et des armes. »
a Paris, 12 juin, 11 h. 30, s.

s Bourse faible, au début ; mais " très-
il ferme en clôture.
s Boulevard : Emprunt, 94.70; Turc,
s 45.40.

g Aucun incident ne s'est produit au re-
. tour des députés à Paris.

Le gouvernement considère les ver-
e sions de certains journaux sur les faits
- delà gare Saint-Lazare, comme pou-
. ;rî»nt aboutir à de véritables excitations
i àla haiti"1 des citoyens ou à des provo-
3 cations fâcheuse contre le gouverne-
J rn6nt.
} Il est décidé à empéchef de sembla-
5 blés publications; tel est le sem des

mesures prises aujourd'hui dans l'es-
i poir que l'avertissement sera suffisant-

La réunion de l'Appel au peuple a dé-
cidé ce matin que, vu les circonstances

Î actuelles, elle retarderait provisoire-
- ment la publication de son manifeste
î projeté, qu'elle renonce à le lire à la
i tribune, mais qu'elle le publiera sim-
■ plement dans les journaux.

Paris 13 juin, 5 h. matin.

' La. République française dit tenir
• de très-bonne source que les violences

, de la gare de Saint-Lazare se rattachent
' à un plan depuis longtemps mûri et pré-
'. paré.

Si l'enquête est faite consciencieuse-
i ment, elle constatera que la conjura-
i tion a des ramifications, étendues.

Ce journal désapprouve la manière
dont la bataille contre le ministère a
été engagée hier et souhaite qu'on suive
un meilleur plan.

! L'arrêté de suspension du XIXe Siè-
cle et du Pays est motivé par des ar-
ticles excitant à la haine les citoyens
les uns contre les autres et provoquant

'< le désordre.
L'arrestation de M. Sainte-Croix est

maintenue. Il comparaîtra aujourd'hui
devant le tribunal correctionnel de la
Seine.

£&é]p<ë«sii©8 particulières

Du JOURNAL DE LYON

Paris, 12 juin, ,2 h. 45, s.

Le centre gauche a arrêté que la
proposition visant l'article 1 er du pro-
jet de loi du 19 mai et la loi du 20
novembre, ainsi que l'article 3 de la
Constitution de 1848, sera déposé sous
peu de jours.

DERNIERES DEPECHES
SOIR. — 3 HEURES.

Paris, 13 juin, 9 h. 25, matin.

Le scrutin officiel par lequel l'Assem-
blée a adopté l'ordre du jour pur et
simple est de 370 voix contre 318.

Ont voté pour : MM. Glas, de Morte-
mart et de Saint-Victor.

Ont voté contre : MM. Jules Favre,
Le Royer, Flotard, Millaud, Ordinaire,
Barodet et Guyot.

• Se sont abstenus : MM. Ducarre et
! Mangini. '
' Un congé : M. Perret, malade.

\ BOURSE DE PARIS
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BULLETIN FINANCIER

Lyon, 13 juin.

Hier à Paris, on a une fois de plus entretenu
là Bourse de cet éternel bruit de ia conjonc-
tion des centres et par ce moyen simple mais
pas nouveau, oa a obtenu en clôture uae re-
prise assez vive.

Le soir, sur le boulevard, les cours du 5 0/0
étaient déjà plus faibles et oa ne lecotait plus
que 94.70, malgré le succès très-réel rem-
porté par le ministère à l'Assemblée.

Ici aujourd'hui notre 5 0|0 a débuté à 94.67 !
1[2 pour tomber ensuite à 94.60, prix sur le-
quel il est resté fort lourd pendant presque
toute la séauce.

Les traites du Morgan 6 0/0 valaient 5f3.12
1/2 ; les Bons de liquidation 5 0/0 ont
fait 474.

Le 5 0/0 Italien avait un marché occupé et
très-ferme de 67.20 ;à 67.30.

En Italie le change sur France se maintient
un peu plus ferme; on croit cependant qu'a-
vant peu il s'améliorera encore.

On répète par chaque courrier que la ré-
colte des soies dépasse en quantité toutes les
espérances, et comme les cocons sont à bas
prix, et à plus bas prix en Italie que dans
les autres pays, les soies italiennes auront
pendant toute la campagne un certain avan-
tage sur les marchés étrangers.

L'Autrichien est ferme de 715.62 1]2 à
716.25; on ne parle pas des Lombards. L'ac-
tion de Suez est mieux tenus de 403 à 405,
la Délégation vaut 396.

Le Crédit mobilier espagnol est en hausse à
410. Cela fait supposer que le coupon du 1"
juillet sera aussi élevé que l'an dernier.

Au comptant on cote le Gaz d'Abberville
820 ; les Eaux 385 et 386.25, les produits chi-
miques d'Alais 460.

Terrenoire fait 445, les Aciéries de Petin-
Gaudet 435, Fourcbambault 610.

Saint-Etienne se maintient à 302.50; la Loire
est lourdeà 396.25; Rive-e-Gier fait 84 puis 83.

Le marché des obligations reste animé ; la
demande continuant à dominer l'offre, les prix
sont en général très-fermes.

Les capitaux disponibles restent partout
fort abondants.

Londres, 25 17 1 j? à 25 23 1|2.
Italie, 9 3t4â 9 li2 0[0 perte.

. GERVAIS.
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AVIGNOH, 12 juin.
1 Organsins.; 107 66
2 Trames 123 07
1 Grèges 56 32

4 Total 287 05

BALLOTS PESÉS
> Organsins » »
» Trames » »
2 Grèges 10171

f ■ Total.... 101 71

AUBBNAS, 12 juin.

2 Organsins. ;...«..>.......,.. 215 »
» Trames '...... » »

11 Grèges 826 »
» Ballots pesés . . i » »

13 Total....... 1.041 »

Opérations de décreusage . . i . . » a
Dernier numéro placé , -, . i , . k > 115 »
Total du 1 au 12 . .'.Uii.-.V. 9.736 »
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SPECTACLES DU SAMED1 13 JUIN
THEATRE DES FOLIES LYONNAISES

Représentation extraordinaire donnée par M. Francis
GENIN, avec le concours de Mme Wilton.

ïjes Oiseaux de proie, drame en 5 actes.
M. Francis Genm jouera le rôle de Charles Ren-
nepont, Mme Wilton celui de la duchesse de
Guérande, Mlle Ambroisine Genin celui de Thérèse.

La Neige tombe, romance dramatique chantée
par M. Claude Gauthier.

On commencera à 8 heures >/».

CONCERTS BELLECOUR
Samedi 13 juin, à 8 heures 1/2 du soir.

PREMIÈRE' PARTIE

Le père Gaillard, ouverture H. Reber.
Splendeur de Byzance, mazurka J. Strauss.
Romance pour flûte et cor (Titt'l). . . "Willmann.
Schiller-Marsch Meyerbeer.

DEUXIÈME PARTIE

Le Bijou perdu, ouverture. Adam.
La Mouthe, grande valse E. André.
Réveil du Printemps, romance E. Bach.
Marche militaire Schubert.

Orchestre, de 60 musiciens.— M. E. Mangin, chef.

» i ' g » ' ".

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES

du 13 juin.

PAR BOuXA.DE, INGÉNIEUR-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT

œinim*. I 4 midi. b»rométr. do ciel, à 7 h. du m.

-H2°8/10|+20o3/10 0,7*6 beau N mod.

Sauteur du Rhône au-dessus de Pétiage. 0.00
Sa température +20°

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage 0.00
Sa température , -f 24 e

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
mai . ... û flflQXX141. ■ »«. ««t.. ..*>.»... «-.«..*.. ....... V,VUtf

SITUATION GÉNÉRALE.

Le mouvement barométrique subit de fortes
perturbations, le minimum de pression 0,739 était
hier à Haparenda et le maximum 0,775 à Green-
castle, où il est remonté de 16 mil. en 24 heures.

Les vents des régions nord ont fraîchi, la tem-
pérature s'est généralement abaissée.

La mer , est grosse en Norwcge, houleuse dans
la Manche.

Le temps est calme sur les côtes de Bretagne,
de Gascogne, Provence et Italie, les mers sont
belles.

Paris : température hier 6 h. matin -f- 14° 6/10,
à midi -f- 18» 2/10, baromètre, 0,765.

ANNONCES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

Etude de Me ROBIN, avoué
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville
n' 74.

VENTE
par la voie de la licitation judi
ciaire, en l'audience des criées di
tribunal civil de Lyon, au palai
4s justice, place de Roanne,

D'IMMEUBLES
situés à Lyon , quartier de 1
Mouche, territoire des Brotteaux
Rouges, en deax lots séparés
composés, saxoir : le premier lot
d'une maison avec terrain, de I
contenance de douze cent trente
deux mètres carrés; le second lot
d'un ténement de terres et sauléc
d'une contenance de treize cen
quatre-vingt-cinq mètres carrés

Mise à prix :
Premier lot, trois mille

francs, ci 3.00 1
Deuxième lot,cinq cents

francs, ci 501
Adjudication au samedi quatr

juillet mil huit cent soixante-qua
torze, à midi.

S'adresser, pour les renseigne
ments , à Me Robin , avoui
poursuivant, etàMe Galliot, avoui
colicitant, et pour voir le cahie
des charges, au greffe du tribuna
civil de Lyon, où il est déposé.

Pour extrait :
3247 Signé : A. ROBIN.

Etud'e de Me ROBIN, avoué i
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville
n° 74.

VENTE
par expropriation forcée, en l'au-
dience des criées du tribunal ci-
■vil de Lyon, au palais de justice
place de Roanne,

D'UNE PROPRIÉTÉ
composée de maison d'habita-
tion , bâtiment d'exploitation
avec cour et hangar, terre, vign<
•t jardin, d'un seul ténement, d<
la contenance d'environ vingt-
quatre ares et demi, et située î
Yenissieux, lieu de la Corsière.

Adjudication au samedi vingt-
sept juin mil huit cent soixante-
quatoize, à midi.

Mise à prix.. 1.500 fr.
S'adresser, pour plus amples

renseignements , à M" Robin
avoué poursuivant, et, pour voii
le cahier des charges, au greffe dt
tribunal civil de Lyon, où il est
déposé.

Pour extrait :
3245 Signé, A. ROBIN.

Etude de M« ROBIN, avoué s
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
n° 74.

VENTE
par expropriation forcée

D'UNE PROPRIÉTÉ
située à Lyon, route d'Heyrieux,
territoire du Petit-Parilly.

Comprenant ma? «on d'ha-
bitation. bâtiments d'ex-
ploitation» terre en état de
culture pour plantes potagères,
légumes et herbages de maraî-
cher, et jardin, dans lequel
existe un système de réservoirs
et canaux d'irrigations.

Mise à prix . 5.000 fr.
Adjudication au samedi quatre

juillet mil huit cent soixante-
quatorze, à midi.

S'adresser, pour plus amples
renseignements à M" Robin, aveué
et pour voir le cahier des charges,
au greffe du tribunal civil d«
Lyon on il est déposé.

Pour extrait :
3246 Signé, A. ROBIN.

Etude de Me RUCHON, avoué,
à Lyon, rue du Bàt-d'Argent,
n. 11.

VENTE
par licitation en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,
avec enchères générales après ad-
judication partielle, de portion

D'UNE MAISON
sise à Lyon, rue Lebrun, 7.
En trois lots cemprenant :
1» rez-de-chaussée sur cour et

troisième sur rue.
Mise à prix 2.000 fr.
2° premier sur cour et qua-

trième sur rue.
Mise à prix 2.500 fr.
3° deuxième sur cour et man-

sardes.
Mise à prix 1.000 fr.
La dite portion d'immeuble in-

divise entre les héritiers de Claude
Mollard.

Adjudication fixée au samedi
vingt juin mil huit cent soixante-
quatorze, à midi.
3241 Signé : RUCHON, avoue.

Etude de M'REYNIER, huis-
sier à Lyon, rue du Plâtre,

VENTE JUDICIAIRE
Le mercredi dix-sept juin mil

huit cent soixante-quatorze, a dix
heures du matin, sur la place
Saint-François, à Lyon, il sera
•procédé à la vente aux enchères
et au comptant, d'un matériel
composant un atelier d'impri-
meur, tels que : machines à im-
primer, à satiner, à couper le pa-
pier et une grande quantité de
caractère d'imprimerie , le tout
saisi. 3251

Etude de M» BALLOFFET,
avoué à Lyon, rue des Augus-
tins, 13.

VENTE
par expropriation, en l'audiance
des criées du tribunal civil de
Lyon,

D'CfNE MAISON
sise à Lyon, rue Chaponay, 23,
élevée sur le terrain des hospices
civil de Lyon, saisie au préjudice
des consorts Jeangé, sur la mise
à prix de six cents francs,
ci.... 600 fr.

Adjudication au samedi vingt
juin mil huit cent soixante-qua-
torze, à midi.

S'adresser, pour plus amples
renseignements, à Me Balloffet,
avoué, ou voir au greffe, le ca-
hier des charges.

Pour extrait :
3249 BALLOFFET.

Etude de M» GERIN, avoué à
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
n» 65.

VENTE
par licitation, en l'audience des
sriées du tribunal civil de Lyon,

D'UN IMMEUBLE
comprenant bâtiments d'exploi-
tation et terre, d'une superficie
le trente-huit ares environ, sis à
Dardilly (Rhône), lieu du Chai-
aerand, dit le .Pelosset, formant
le huitième lot des immeubles dé-
pendant de la succession Perra.

Adjudication au samedi vingt-
îept juin mil huit cent soixante-
juatorze, à midi, au palais de
ustice.

Mise à prix : 3.000 fr.
Outre les charges.

Pour extrait:
Signé : GERIN, avoué.

Pour les renseignements, s'a-
Iresser à U." Gerin, avoué à Lyon,
iù à Me Jullien, notaire à Gré-
sieux-la-Varenne. 3242

Etude de M« BRET, huissier à
Lyon, place Saint-Pierre, 2.

VENTE FORCÉE
Le lundi quinze juin mil huit

:ent soixante-quatorze, à onza
leures du matin, sur la place des
Terreaux, à Lyon, d'objets saisis
ionsistant en : tables , chaises ,
jlacard, fourneau, glace, commo-
le, vaisselle, batterie de cuisine,
îtc, etc. 3255

Stude de M" COTTET, huissier,
rue de Lyon, 50.

Le mardi seize juin courant, à
)nze heures du matin, il sera pro-
;édé à la vente de tables, chaises,
ampes, voiture dite jardinière,
itc. 3252

Lundi prochain , quinze juin
îourant, à dix heures du matin,
sur la place Saint-Pothin, à
jyon, lieu des Brotteaux, il sera
rendu aux enchères publiques,
iivers objets saisis , tels que :
,able, chaises, commode, buffet,
;lace, pendule, poêles, outillage
le menuisier, bois travaillé, etc.

Mardi prochain, seize juin, cou-
•ant, à dix heures du matin, sur
a place de la Croix, à Lyon, lieu
le la Guillotière, il sera vendu
mx enchères publiques divers
>bjets saisis , tels que : table,
haises, horloge, poêle, fourneau,
poiture dite jardinière, carriole,
rases de fleurs et arbustes divers,
itc. 3253

ïtude de M» Jules ALEX, huis-
sier à Lyon, rue Childebert, 4.

M. Prosper Ailloud ayant acquis
le M. Claude Chatel un débit de
loissons, situé à Lyon, rue de
Vendôme, n° 154, géré par les
nariés Lorie, invite les ayant-
ïroits à produire leurs comptes et
xéanees entre les mains de M.
fules Alex, huissier, dans le délai
le dix jours à peine de fsrclu-
,ion. 3240

Suivant acte sous-seing privé
m date du 4 juin 1874, M. Pierre
Labard, employé de commerce a
.cquis de M. Georges Linden,
estaurateur, le fonds que ce
lernier exploitait à Lyon, rue
higeau, n* 9. Les personnes qui
.uraient des droits à faire valoir
ur le prix de cet établissement,
ont priées d'adresser leurs réc'a-
aations, dans les dix jours du
irésent avis, à M. Deschiens, 5,
ue des Marronniers, sous peine
le forclusion. 3256

Etude de M8 SUG , avoué à Lyon, place des Cordeliers, 12

JIIIî¥lTRIfI[iOI
Extrait des minutes du Greffe du Tribunal correctionne

de Lyon, département du Rhône.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Au nom du peuple français,
Le tribunal de première instance de Lyon, siégeant en la qua-

quatrième chambre et jugeant correctionnellement, a rendu, ér
audience publique, le jugement dont suit la teneur :

Entre Salvator Marchi, propriétaire et éditeur d'objets d'art, l
Paris, passage Choiseul, 30.

Lequel fait élection de domicile en l'étude de Me Suc, avoué
près le tribunal civil de Lyon,"y demeurant, place des Cordeliers, 12

Partie civile plaignante d'une part,
Et 1° Jean-Jacques-Charles Vachier, né au Puy (Haute-Loire)

le 6 janvier 1822, fils de André et de Madeleine-Claudine Vigeu-
roux, négociant, à Lyon, place Saint-Jean, n° 1 :

2° Elie BacMni, se disant né à Timpagnono (Italie), le 4 janviei
1842, fils de Alexis et de Anne Bachiai, mouleur, rue des Estrées,
14, à Lyon;

3° Paul Marchetti, se disant né à Bargua (Italie), le 15 mars
1836, fils de Pierre et de Marie Bagiotti, mouleur, rue ïramassac, 1
à Lyon j

4° Aline-Marguerite Bourlia«, femme Brossette, se disant née
à Lyon, le 28 juillet 1820, fille de Léon et de Martine Morel, mer-
cière, rue Saint-Marcel, 36, à Lyon;

5° Piétro liueueeï, se disant né à Pélizo (Italie), 42 ans
mouleur, Grand'Rue-de-la-Guillotière, 147, à Lyon ;

6° Sarti-Santi, se disant né à Monteligatessi (Italie), le 4 juir
1843, fils de Antoine et de Elisabeth Martinelli, mouleur, Grande-
Rue-de-la-Guillotière, 74 ;

7° Madeleine l*iais$on, veuve Monteilhet, se disant née à Lyon ;
le 22 novembre 1830, de Jean et de Antoinette Aufran, marchande
d'ornements d'église, à Lyon, avenue de l'Archevêché, 2 ;

8° Marie Basset, veuve Bouiller, marchande d'objets de piété, ï
Lyon, place Kléber, 1 ;

Prévenus de contrefaçon, d'autre part.
L'affaire appelée, le greffier a lu le procès-verbal ; les prévenus

Vachier, Marchetti, Bachini, veuve Brossette, veuve Monteilhet ei
veuve Bouiller ont été interrogés ; les prévenus Sarti-Santi el
Luchesi ont fait défaut.

M° Cresson, avocat, conseil de la partie civile, a requis contre les
prévenus l'application de la loi.

M" Duquaire, Gignoux et de Bornes, avocats-conseils des pré-
venus Vachier, Marchetti et de la veuve Monteilhet, ont conclu à CE
qu'il plaise au tribunal les renvoyer d'instance.

M. Dieu-Labrasserie, substitut de M. le proccureur de la Répu-
blique, a requis l'application de la loi.

Attendu qu'il résulte du procès-verbal dressé le vingt-cinq sep-
tembre mil huit cent soixante-treize, par M. ïe commissaire de police
Bugg, qu'il a Jté saisi à la requête du sieur Marchi, propriétaire,
éditeur d'objets d'art, en la possession des nommés Paul Marchetti,
Bachini, Sarti-Santi, Luchesi, Vachier, veuve Montheillet, veuve
Bouiller et veuve Brossette, une grande quantité de statuettes el
groupes représentant des sujets religieux et qui ne sont que la con-
trefaçon de ceux dont Marchi prétend avoir la propriété exclusive .;

Attendu que le droit de propriété revendiqué par Marchi ne sau-
rait être contesté;

Attendu que la propriété d'une œuvre d'art consiste dans le droit
exclusif, pour Fauteur, d'en opérer soit par lui-même, seit par ses
cessiennaires la reproduction; que cette reproduction, lorsqu'elle
n'est pas autorisée par l'auteur ou son cessionnaire, est une con-
trefaçon et tombe sous l'applicatien des articles 424, 425, et 426 du
Gode pénal;

Attendu que la contrefaçon ou mise en vente d'objets contrefaits
reprochés aux prévenus, ressort jusqu'à la dernière évidence de la
comparaison des modèles dont Marchi justifie être propriétaire, avec
tous les objets saisis;

Attendu que la bonne foi ne saurait être admise en présence des
condamnations déjà prononcées, en 1866, par le tribunal correction-
nel de Lyon; que tous les prévenus, aussi bien que ceux qui ont
reproduit et contrefait les objets, que ceux qui les ont exposés et mis
en vente, ont agi sciemment et ne pouvaient ignorer le droit exclusif
de Marchi ; qu'ils ont parfaitement su qu'ils achetaient et mettaient
en vente des objets contrefaits ;

Attendu, toutefois, qu'il n'y a pas lieu de faire application à Va-
chier de la loi du 18 juillet 1824, les faits qui lui sont reprochés ne
constituant pas l'usurpation de non ;

Vu les articles 425 et suivants du Code pénal, qui ent été lus à
l'audience par M. le président et qui sont ainsi conçus :

« Art. 425. — Toute édition d'écrits, de composition musicale, de
dessin de peinture ou de toute autre production imprimée ou gravée
en entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la
propriété des auteurs, est une contrefaçon, et toute contrefaçon est
un délit.

« Art. 426. — Le débit d'ouvrages contrefaits, l'introduction
sur le territoire français d'ouvrages qui, après avoir été imprimés en
France, ont été contrefaits chez l'étranger, sont un délit de la même
espèce.

« Art. 427. — La peine contre le contrefacteur ou contre l'intro-
ducteur, sera une amende de cent francs au moins et de deux mille
francs au plus, et contre le débitant, une amende de vingt-cinq
francs au moins et de cinq conts francs au plus.

« La confiscation de l'édition contrefaite sera prononcée tant
contre le contrefacteur que contre l'introducteur ou le débitant.

« Les planches, moules ou matrices des objets contrefaits seront
aussi confisqués.

« Art. 429. — Dans les cas prévus par les articles précédents, le
produit des confiscations ou les recettes confisquées seront remis au
propriétaire pour l'indemniser d'autant du préjudice qu'il aura souf-
fert; le surplus de son indemnité ou l'entière indemnité, s'il n'y a
eu ni vente d'objets confisqués ni saisie de recettes, sera réglé par les
voies ordinaires. »

Par ces motifs,
Le tribunal, statuant par défaut contre Sarti-Santi et Luchesi, et

contradictoirement contre tous les autres prévenus ;
Condamne

Luchesi à cinq cents francs d'amende ;
Marchetti à trois cents francs d'amende ;
Sarti-Santi à trois cents francs d'amende ;
Bachini à cent francs d'amende ;
Vachier à vingt-cinq francs d'amende ;
La veuve Monteilhet à vingt-cinq francs d'amende ;
La veuve Brossette à vingt-cinq francs d'amende : -
Et la veuve Bouiller à vinq-cinq francs d'amende ;
Les condamne, en outre, solidairement aux dépens avancés par la

partie civile, outre les coût et accessoires du présent jugement.
Statuant sur la demande de la partie civile.

Condamne
Marchetti à payer à Salvator Marchi, à titre de dommages-intérêts

la somme de mille francs ;
- Condamne

Bachini à payer à Marchi la somme de tiois cents francs â titre de
iommages-intérêts ;

Condamne
Vachier et la veuve Monteilhet à payer également à Marchi, à ti-

tré de dommages-intérêts la somme de cent cinquante francs chacun;
Condamne

La veuve Bouiller et la veuve Brossette à payer chacune au même
titre à Marchi la somme de cinquante francs ;

Condame par défaut
Luchesi et Sarti-Santi à payer à Marchi des dommages-intérêts,

jui seront établis par état ;
Fixe au minimum de la loi la durée de la contrainte par corps,
Prononce la confiscation des objets saisis, au profit de la partie

*ivilc *
Ordonne la publication des présents jugements dans trois journaux

le Lyon, et deux journaux de Paris, au choix du sieur Marchi, et
lux frais des condamnés.

Ainsi fait et jugé à Lyon, en audience publique de la quatrième
hambre jugeant correctionnellement, le dix-neuf février mil huit
;ent soixante-quatorze, par MM Giraud, président; Colcombet,
uge, et Dupuy de Quérézieux, juge suppléant faisant fonttions de
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